
 

 

SEANCE DU 02 MAI 2012  
 

Présents : MM. Jean-Michel JAVAUX – Bourgmestre – Président ; 
MM. TILMAN, MELON, BOCCAR, Mmes DAVIGNON et 
CAPRASSE Echevins ; 
Mmes CONTENT et FOUARGE, M. FRANCKSON, Mme GIROUL-
VRYDAGHS, Melle SOHET, MM. MAINFROID, PLOMTEUX, Mme 
ERASTE, MM. DE MARCO et PIRE, Mme WIBRIN, M.IANIERO, 
Mme TONNON, MM. RASKINET, DELVAUX et FRAITURE, Mme 
DELDIME, Conseillers Communaux. 
M. Christophe MéLON, Président du CPAS (avec voix consultative). 

Mme D.VIATOUR Epse LAVIGNE – Secrétaire Communal. 
 
 

 Monsieur Roger Raskinet, Madame Sophie Deldime et Madame 
Christel Tonnon, excusés, ont été absents toute la séance. 
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 22 MARS 2012 
 
 Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé.  
 
ARRETES DE POLICE 
 
 Le CONSEIL, à l’unanimité, PREND CONNAISSANCE des 
ordonnances de police prises d’urgence par le Bourgmestre aux dates suivantes : 
 
ARRETE DE POLICE PRIS EN DATE DU 28 MARS 2012 - FERMETURE DE 
VOIRIE – CHAUSSEE ROMAINE 
 

LE BOURGMESTRE, 
 
 Attendu que Monsieur Jacques NOEL domicilié Chée Roosevelt, 163 à 
4540 AMAY doit abattre des arbres en bordure de voirie, chaussée Romaine à 
Amay ; 
 
 Attendu qu’il est nécessaire de garantir la sécurité des personnes, et 
qu’il convient de prendre des mesures de manière à réduire autant que possible les 
risques d’accidents et de permettre l’abattage des arbres ; 
 
 Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 
 
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 07 mai 1999 relatif à la signalisation des 
chantiers et des obstacles sur la voie publique ; 
 
 Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières du placement de signalisation routière ; 
 
 Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et 
au placement de signalisation routière ; 
 
 Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
 Vu l’article 130 bis de la Nouvelle Loi Communale ; 



 

 

 
 Vu l’urgence ; 
 

ARRETE : 
 

Les dimanches 1er avril 2012 et 8 avril 2012 de 8h à 20h. 
 
Article 1. – La circulation sera interdite chaussée Romaine à Amay, excepté 
riverains et véhicules de secours, entre le carrefour formé avec la rue Saule-Gaillard 
(RN 614) et le carrefour formé avec la rue Kérité. 
 
Article 2. – Cette mesure matérialisée par le placement de barrières et de signaux 
C3 + mention additionnelle « excepté riverains ». 
 
Article 3. – Copie du présent arrêté sera transmise aux autorités compétentes, soit 
à Monsieur le Procureur du Roi, section police de et à Huy, à Monsieur le Chef de la 
zone de police Meuse-Hesbaye, au responsable du service Travaux ainsi qu’à 
Monsieur Jacques Noël. 
 
ARRETE DE POLICE PRIS EN DATE DU 17 AVRIL 2012 - FERMETURE DE 
VOIRIE - RUE DESIRE LEGA 
 

LE COLLEGE COMMUNAL, 
 
 Attendu que Madame TOUSSAINT doit procèder à son déménagement 
de la  rue Désiré Léga, n°26 à Amay; 
 
 Vu la particularité et la configuration des lieux (étroitesse, stationnement 
délicat); 
 
 Attendu qu’il est nécessaire de garantir la sécurité des personnes, et 
qu’il convient de prendre des mesures de manière à réduire autant que possible les 
risques d’accidents et de permettre ce déménagement sans encombre; 
 
 Vu la loi relative à la police de la circulation routière, 
 
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière, 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 07 mai 1999 relatif à la signalisation des 
chantiers et des obstacles sur la voie publique; 
 
 Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières du placement de la signalisation routière, 
 
 Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et 
au placement de la signalisation routière, 
 
 Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
 
 Vu l’article 130bis de la Nouvelle Loi Communale, 
 

ARRETE: 
Le samedi 12 mai 2012 de 08H00 à 18H00  

 
Art. 1.  La circulation sera interdite, excepté riverains, rue Désiré Léga. 



 

 

 
Art. 2.  Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux C3 avec la 
mention additionnelle « excepté circulation locale » et F45c. 
 
Art. 3.   Une déviation sera instaurée.  
 
Art. 4.   Copie du présent arrêté sera transmis aux autorités compétentes, soit à 
Monsieur le Procureur du Roi, section police de et à HUY, à Monsieur le Chef de la 
zone de police Meuse Hesbaye, au responsable communal du service des travaux 
ainsi qu’au demandeur, Madame Charlotte TOUSSAINT. 

 
REGLEMENT COMMUNAL DE CIRCULATION ROUTIERE – ZONING D’AMAY - 
INTERDICTION DE STATIONNEMENT ALLEE 2 DE LA RUE DU PARC 
INDUSTRIEL 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu la demande des responsables de la société GEODE, sise rue du 
Parc Industriel adressée au service de police, relative aux difficultés d’accès aux 
entreprises et au croisement des poids lourds devant livrer les entreprises du 
zoning. 
 
 Attendu qu’il ressort du rapport du service de police, reçu en date du 02 
avril 2012, que cette problématique est due au stationnement, de chaque côté de la 
voirie (à cheval ou non sur l’accotement herbeux), de voitures et, notamment, des 
visiteurs de l’Espace Vieuxtemps. 
 
 Vu la proposition du service de police d’interdire le stationnement des 
véhicules allée 2 de la rue du Parc Industriel ; 
 
 Considérant qu’il convient de faire droit à la demande de la société 
GEODE et d’adopter la proposition émise par le service de police ; 
 
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 
 
 Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières de placement de la signalisation routière ; 
 
 Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation ; 
 
             Vu le modèle de décision transmis par le SPW ; 
 
 Sur rapport du Collège Communal ; 

 
ARRETE, à l’unanimité, 

 
Article 1er.  L’arrêt et le stationnement sont interdits Allée 2 du Parc Industriel à 
AMAY, du côté opposé à l’Espace Vieux-Temps (côté Parc à conteneurs), depuis 
son carrefour avec la rue Ponthière sur une longueur de 150 mètres environ 
(jusqu’après le virage). 
 
 La mesure sera matérialisée par la pose de signaux E3, complétés par 
des flèches de début et de fin de réglementation, comme repris au plan annexé. 
 



 

 

Article 2. Les infractions aux présentes dispositions seront punies conformément à 
l’article 29 des lois coordonnées le 16 mars 1968 relatives à la police de la 
circulation routière. 
 
Article 3. Le présent règlement sera soumis, en trois exemplaires, à l’approbation du 
Ministre Wallon des Travaux publics. 
De même, il est transmis à Monsieur le Gouverneur de la Province aux fins des 
mesures de tutelle, ainsi qu’au Greffe du tribunal de 1ère Instance et au Greffe du 
tribunal de Police. 
 
REGLEMENT COMMUNAL DE CIRCULATION ROUTIERE – CREATION D’UN 
EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RESERVE AUX PERSONNES A 
MOBILITE REDUITE – ALLEE VERTE A HAUTEUR DU N° 44 
 

LE CONSEIL, 
  
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 
 
 Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières de placement de la signalisation routière ; 
 
 Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation ; 
 
 Vu la demande formulée par Madame Arlette Fontaine, Allée Verte, 44 à 
4540 Amay et visant à obtenir la création d’un emplacement de stationnement 
réservé aux personnes à mobilité réduite à proximité de son domicile ; 
  
 Attendu que bien que le rapport de police ne soit pas favorable à cette 
demande, notamment en raison du fait de la pré-existence d’un emplacement pour 
handicapé devant le n° 42 de la rue, établi à la demande et pour les b »esoins de 
l’habitant de cette adresse ; 
 
                   Attendu que s’il est vrai qu’un emplacement pour handicapé n’a pas de 
caractère privatif, la demanderesse aurait scrupule à occuper systématiquement 
l’emplacement existant alors qu’elle sait pertinemment qu’il répond aux besoins du 
handicap de son voisin ; 
 
             Vu le modèle de décision transmis par le SPW ; 
 
     Attendu que la mesure concerne une voirie communale ;  
 
 Sur rapport du Collège Communal ; 

 
DECIDE, à l’unanimité, 

 
 
Article 1er. Un emplacement de stationnement est réservé aux personnes 
handicapées Allée Verte, à hauteur du n°44, sur une longueur de 5 mètres, comme 
repris au plan annexé.  
 
La mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9i à compléter de la 
reproduction du sigle des personnes handicapées et d’une flèche de réglementation 
sur courte distance portant la mention 5 mètres. 
 



 

 

Article 2. Les infractions aux présentes dispositions seront punies conformément à 
l’article 29 des lois coordonnées le 16 mars 1968 relatives à la police de la 
circulation routière. 
 
Article 3. Le présent règlement sera soumis, en trois exemplaires, à l’approbation du 
Ministre Wallon des Travaux publics. 
De même, il est transmis à Monsieur le Gouverneur de la Province aux fins des 
mesures de tutelle, ainsi qu’au Greffe du tribunal de 1ère Instance et au Greffe du 
tribunal de Police. 
 
ASBL MUSEE COMMUNAL D’ARCHEOLOGIE ET D’ART RELIGIEUX D’AMAY – 
RAPPORT D’ACTIVITES - BILAN ET COMPTE 2011 – PREVISIONS 
BUDGETAIRES 2012 - APPLICATION DE LA LOI DU 14 NOVEMBRE 1983 
RELATIVE AU CONTROLE DE L’OCTROI ET DE L’EMPLOI DE CERTAINES 
SUBVENTIONS - COMMUNICATION 
 

LE CONSEIL, 
 

  Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de 
l’emploi de certaines subventions ; 

 

  Vu la délibération du Conseil Communal du 24 mars 2011 décidant de 
marquer son accord quant à la création d’une ASBL dénommée « Musée communal 
d’archéologie et d’art religieux » destinée à assurer la gestion et le développement 
du Musée communal d’Amay, selon les termes d’une convention à intervenir et d’en 
approuver  les statuts ; 

 

 Attendu que cette mise à disposition et certaines aides financières 
constituent, au regard de la loi du 14 novembre 1983 ci-dessus mentionnée, une 
subvention ; 

 

 Vu le rapport d’activités, les bilans et comptes 2011 arrêtés par l’AG de 
l’ASBL du 30 mars 2012 ; 

 

 Vu les prévisions budgétaires 2012 ; 

 

PREND CONNAISSANCE 

 

  Du rapport d’activités et des bilans et comptes 2011 arrêtés par l’AG de 
l’ASBL  « Musée communal d’archéologie et d’art religieux d’Amay » du 30 mars 
2012  et des prévisions budgétaires 2012. 
 
ASBL MAISON DE LA LAÏCITE D’AMAY - BILAN ET COMPTE 2011 – 
PREVISIONS BUDGETAIRES 2012 - APPLICATION DE LA LOI DU 14 
NOVEMBRE 1983 RELATIVE AU CONTROLE DE L’OCTROI ET DE L’EMPLOI 
DE CERTAINES SUBVENTIONS - COMMUNICATION 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de 
l’emploi de certaines subventions ; 

 



 

 

 Attendu qu’un subside de 4500 € est octroyé depuis plusieurs années à 
l’ASBL Maison de la Laïcité d’Amay et qu’en conséquence la loi du 14 novembre 
s’applique ; 

 

 Vu les bilans et comptes 2011 arrêtés par l’AG de l’ASBL du 23 février 
2012 ; 

 

 Vu les prévisions budgétaires 2012 ; 

 

Prend connaissance 

 

  Des bilans et comptes 2011 arrêtés par l’AG de l’ASBL  « Maison de la 
Laïcité d’Amay » du 23 février 2012  et des prévisions budgétaires 2012. 
 
ASBL SYNDICAT D’INITIATIVE D’AMAY – BILAN ET COMPTE 2011 – 
PREVISIONS BUDGETAIRES ET ACTIVITES POUR 2012 - APPLICATION DE LA 
LOI DU 14 NOVEMBRE 1983 RELATIVE AU CONTROLE DE L’OCTROI ET DE 
L’EMPLOI DE CERTAINES SUBVENTIONS - COMMUNICATION 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de 
l’emploi de certaines subventions ; 

                              

 Vu la délibération du 24 mars 2011 décidant de garantir la jouissance du 
site de la Tour Romane, 35, rue de l’Industrie à 4540 Amay, à l’ASBL Syndicat 
d’initiative, pour une durée éventuellement renouvelable de 20 ans à dater du 8 
mars 2011 et ce, aux conditions d’une convention précisant les droits et obligations 
de chacun des intervenants ; 

                               

 Attendu que cette mise à disposition et certaines des prises en charge 
consenties dans le cadre de cette convention par la Commune, constituent, au 
regard de la loi du 14 novembre 1983 ci-dessus mentionnée, une subvention ; 

                               

 Vu l’article 7 de la-dite convention stipulant « Chaque année, pour le 31 
janvier au plus tard, l’ASBL communiquera au Collège Communal la liste des 
activités programmées au cours de l’exercice en cours. Chaque année, pour le 30 
avril au plus tard, l’ASBL soumettra au Conseil Communal son compte de l’exercice 
précédent, de même que son budget pour l’exercice en cours » ; 

                               

 Vu les bilans et comptes 2011 arrêtés par l’AG de l’ASBL du 12 avril 
2012 ; 

                               

 Vu les projets d’activités 2012 ainsi que les prévisions budgétaires 
2012 ; 

PREND CONNAISSANCE 

                           

  Des bilans et comptes 2011 arrêtés par l’AG de l’ASBL  « Syndicat 
d’Initiative d’Amay » du 12 avril 2012  et des projets d’activités 2012 ainsi que les 
prévisions budgétaires 2012. 
 
FABRIQUE D’EGLISE SAINT- JOSEPH A AMAY - COMPTE 2011 – POUR AVIS 



 

 

 
LE CONSEIL, 

 

 Attendu  que le compte 2011 de la Fabrique d’Eglise Saint-Joseph à 
Amay nous est parvenu, accompagné des pièces justificatives, le 16 mars 2012 ; 

  

 Attendu que le budget 2011 prévoyait 4.357,94 € de recettes et de 
dépenses avec une intervention communale de 2.436,68 € ; 

  

 Attendu que le compte indique des recettes effectives pour 4.156,88 € et 
des dépenses effectives pour 3.089,28 € soit un boni de 1.067,60 € ; 

 

DECIDE, 

Par 12 voix pour, les 2 voix contre de Mme Giroul-Vrydaghs et M Fraiture (PS) et les 
6 abstentions de Mmes et MM. Fouarge, Franckson, Sohet, Plomteux, Eraste, De 

Marco (PS) 

 

 D'émettre un avis favorable au compte 2011 de la Fabrique d'Eglise 
Saint-Joseph à Amay. 
 
SYNODE DE L’EGLISE PROTESTANTE  UNIE DE Belgique - COMPTE 2011 – 
AVIS 
 

LE CONSEIL,  
 
 DECIDE, par 11 voix pour, les 2 voix contre de Mme Giroul et M 
Fraiture (PS) et les 7 abstentions de Mmes et MM. Fouarge, Franckson, Sohet, 
Plomteux, Eraste, De Marco et Ianiero (PS), d’émettre un avis favorable au 
compte de la Fabrique d’Eglise de l’Eglise Protestante Unie de Belgique, pour 
l’exercice 2011, arrêté par le Conseil de Fabrique aux montants ci-après et reçu à 
l’administration le 02 avril 2012 : 
 
Recettes prévues au budget 2011 : 3.382,64 € 
 
Recettes effectuées : 866,46 € 
 
Dépenses prévues au budget 2011 :3.319,90 € 
 
Dépenses effectuées : 2.573,88 € 
 
Le compte 2011 dégage un mali de 1.707,42€  
 
 Le supplément communal s’élève à 4,17€. 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT – ACQUISITION DE CORBEILLES A PAPIER - 
APPROBATION DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES – CHOIX DU MODE DE 
PASSATION DU MARCHE – EXERCICE 2012 
 

LE CONSEIL, 
 

 Attendu que nous recevons régulièrement des demandes pour le 
placement ou le remplacement de corbeilles à papier ; 
 



 

 

 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 17, § 2, 1° a; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, §3; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012,096 relatif au marché 
“Acquisition de corbeilles à papier" établi par le Service Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 2066,12 € 
hors TVA ou 2500 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012, article 930/749-98 et sera financé par fonds 
propres; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges, le montant estimé du marché 
“Acquisition de corbeilles à papier”, établi par le Service Environnement. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges n° 2012,096, et 
au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant estimé s'élève 
à 2066,12 € hors TVA ou 2500 €, 21% TVA comprise; 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2012, article 930/749-98. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                      CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES 

 



 

 

AYANT POUR OBJET 
“ACQUISITION DE CORBEILLES A PAPIERS” 

 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service environnement 
Rue de l’Industrie 67 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom : Service environnement 
Adresse : rue de l’Industrie 67 à 4540 Amay 
Personne de contact : Monsieur Didier Marchandise – Conseiller environnement 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
E-mail : didier.marchandise@amay.be 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 

I. Dispositions administratives 
 

Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
 
Description du marché 
 
Objet des fournitures: Acquisition de corbeilles à papier. 
Lieux de livraison: service communal de l’environnement – rue de l’Industrie 67 à 
4540 AMAY 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 



 

 

Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l'article 17, § 2, 1° a de la loi du 24 décembre 1993, le marché est 
passé par procédure négociée sans publicité. 
 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seul les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 
Forme et contenu des offres 
 
L’offre sera établie en français conformément au modèle ci-annexé. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents seront datés et signés par le soumissionnaire ou par son 
mandataire. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (Sélection qualitative - 
critères d'exclusion) 
 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 §2 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement 
de ses cotisations de sécurité sociale. 
* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant aux paiements 
de la TVA. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(Sélection qualitative - critères de sélection) 
 
néant 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (Sélection qualitative - 
critères de sélection) 
 



 

 

néant  
 
 
Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012,096). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention "OFFRE Acquisition de corbeilles à papier". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service environnement 
Monsieur Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le lundi 21 mai 2012 à 11 heures, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier. 
 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes libres  
 
Il est autorisé de proposer des variantes libres. 
 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non-respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
 
 



 

 

II. Dispositions contractuelles 
 

Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Monsieur Didier Marchandise 
Adresse: Commune de Amay, Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.66.15 
Fax: 085/31.61.31 
E-mail: didier.marchandise@amay.be 
 
Cautionnement 
 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
 
Délai en jours: 30 jours de calendrier 
 
Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces fournitures comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire au lieu 
de livraison. 
 
 
 



 

 

Réception provisoire 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 
 
Réception définitive 
 
La réception définitive a lieu à l’expiration du délai de garantie; elle est implicite 
lorsque les fournitures n’ont donné lieu à aucune réclamation pendant ce délai. 
 
Si les fournitures ont donné lieu à des réclamations pendant le délai de garantie, un 
procès-verbal de réception définitive ou de refus de réception est établi dans les 15 
jours de calendrier précédant l’expiration du délai de garantie. 
 

III. Description des exigences techniques 
 

1) Acquisition de 20 corbeilles à papiers. 
 
Les corbeilles seront équipées d’une ouverture réduite ne permettant que 
l’introduction d’éléments de petite taille (papiers, mégots, canettes, …) 
 
 Contenance : 50 litres ; 

 Charge utile  10 kg ; 
 Possibilité de les fixer soit sur poteaux, soit sur murs ; 
 Verrouillage par clés ; 
 Elles seront fabriquées en polyéthylène haute densité traité anti-UV ; 
 Système de remplissage sur la face afin d’éviter l’entrée d’eau dans la corbeille ; 
 Coloris : bordeaux 
 
2) Dispositifs de fixation 
 
Acquisition de fûts et accessoires pour la fixation des corbeilles. 
 
Remarque 
 
Toutes suggestions autres que celles reprises ci-dessus devront être clairement 
détaillées dans les offres de prix. 
 
L’attribution du marché se fera en fonction du crédit budgétaire disponible. Les 
quantités sont données à titre estimatif. 
 
 
Vu et approuvé par le Conseil communal du                                                              » 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT – PLACEMENT D’UNE REGULATION DANS LE 
LOCAL DES OUVRIERS DU SERVICE ENVIRONNEMENT – DECISION DE 
PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE PASSATION DE MARCHE – APPROBATION 
DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
 
 

LE CONSEIL, 
 
 Considérant que la chaudière existante ne possède aucune régulation ; 
 



 

 

 Considérant l’intérêt environnemental et économique de placer une 
régulation ; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.078 relatif au marché 
« Régulation chaudière local ouvriers environnement » établi par le Service 
Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 826,45 € 
hors TVA ou 1.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que sous réserve d’approbation du budget, le crédit 
permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire de l’exercice 2012 à 
l’article 137/724-60 et sera financé par fonds propres ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.078 et le montant 
estimé du marché « Régulation chaudière local ouvriers environnement », établi par 
le Service Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 826,45 € hors TVA ou 1.000,00 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Sous réserve d’approbation du budget 2012, le crédit permettant cette 
dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 137/724-60. 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 



 

 

 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure.  
 
  D’attribuer le présent marché après approbation du budget 2012 par la 
tutelle. 

 
«                                     CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“ Régulation chaudière local ouvriers environnement ” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

 
Service Environnement 

Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
 

Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 

 Dispositions administratives 
 

Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 



 

 

Description du marché 
 
Objet des travaux: Régulation chaudière local ouvriers environnement  
Lieu des travaux : Service Environnement, rue de l’Industrie, 67 – 4540 Amay. 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 

 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 
Détermination des prix 

 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 
Sélection qualitative 

 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 
 
Forme et contenu des offres 

 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
 
 



 

 

Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 
Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.078). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Régulation chaudière local ouvriers environnement 
". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne, 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 30 mai à 12.00 h, que ce soit 
par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 

 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 

 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 30 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 

 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes libres 

 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 
Choix de l’offre 

 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
 



 

 

Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

 Dispositions contractuelles 
 

Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 

 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 
Cautionnement 

 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 

 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 

 
A spécifier dans l’offre. 
 
Délai de paiement 

 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
 
 
 



 

 

Réception 

 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 
 

 Description des exigences techniques 
 

Régulation chaudière local ouvriers environnement 
 
Installation existante 
Les locaux sont actuellement chauffés par une chaudière Bulex Thermomaster 
F25E (chauffage + eau chaude sanitaire en production directe) régulé sur base de 
son aquastat. 
 
Descriptif des travaux 
Les travaux comprennent la fourniture et la pose d’un thermostat modulant Bulex 
Exacontrol E7 + sonde extérieure ainsi que la fourniture et la pose de 4 têtes 
thermostatiques pour vannes de radiateurs (corps déjà placés). 
 
Descriptif 
Les travaux comprennent : 

 le raccordement et la mise en service de la régulation et de la sonde extérieure 
sur la façade Nord (et des éventuels accessoires nécessaires au bon 
fonctionnement),  

 la réalisation du percement du mur (pour placement de la sonde)  

 et le ragréage intérieur et extérieur du mur (bloc béton côté intérieur et brique 
côté extérieur) de manière à éviter les infiltrations d’eau ou d’air. 

 Le placement des vannes thermostatiques. 
 
 
L’emplacement de la sonde et du thermostat se feront suivant le schéma repris à la 
figure 2 page 12. 
 
Visite préalable 
La visite des lieux peut s’organiser sur rendez-vous auprès de Damien Lambotte, 
Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service Environnement, rue de l’Industrie, 67 
– 4540 Amay.                                                                                                         » 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT – REMPLACEMENT CONVECTEUR RADIO AMAY 
– DÉCISION DE PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE PASSATION DE MARCHÉ – 
APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 
 
 

LE CONSEIL, 
 
 Considérant les recommandations de la société Close Maintenance de 
remplacer le convecteur existant et de mettre en conformité le dispositif 
d’alimentation en propane ; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 



 

 

 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.079 relatif au marché 
“Remplacement convecteur Radio Amay” établi par le Service Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 1.652,89 € 
hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que sous réserve d’approbation du budget, le crédit 
permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire de l’exercice 2012 à 
l’article 137/724-60 et sera financé par fonds propres ; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.079 et le montant 
estimé du marché “Remplacement convecteur Radio Amay”, établi par le Service 
Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Sous réserve d’approbation du budget 2012, le crédit permettant cette 
dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 137/724-60. 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
 D’attribuer le présent marché après approbation du budget 2012 par la 
tutelle. 
 
 
 
 



 

 

«                                      CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
DU MARCHE PUBLIC DE 

TRAVAUX 
 

AYANT POUR OBJET 
“ Remplacement convecteur radio Amay ” 

 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
 
Néant 
 
I. Dispositions administratives 
 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
 
Description du marché 
 
Objet des travaux: Remplacement convecteur radio Amay  
Lieu des travaux : Radio Amay – rue de la Pâche, 6 – 4540 Amay. 



 

 

Identité du pouvoir adjudicateur 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 
Détermination des prix 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 
Sélection qualitative 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 
 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 
 
 



 

 

Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.079). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Remplacement convecteur radio Amay ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne, 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 4 juin à 12.00 h, que ce soit par 
envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 30 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes libres 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 
Choix de l’offre 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
 



 

 

Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 
Cautionnement 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
A spécifier dans l’offre. 
 
Délai de paiement 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
Réception 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 
 
III. Description des exigences techniques 
 
Remplacement du convecteur gaz 

Normes relatives à l’installation 

Au cas où la faisabilité financière du projet serait compromise, le maître d'ouvrage 
se réserve le droit d'annuler unilatéralement les livraisons et/ou travaux décrits dans 
cet article, de manière partielle ou totale, sans que l'entrepreneur ne puisse 
prétendre a un quelconque dédommagement. 
L'entreprise est régie par les prescriptions du présent cahier spécial des charges et 
les clauses et conditions : 
- du règlement général pour la protection du travail (dernière édition) ; 
- du règlement général sur les installations électriques (dernière édition) ; 
- du règlement technique du Comité d'Etude Techniques de la Production et de 
Distribution d'Energie électrique en Belgique (C.E.T.), règlement édité par l'Union 
des Exploitations Electriques de Belgique ; 

 de toutes les normes publiées par l'Institut Belge de Normalisation (I.B.N.) et 
parues au plus tard l'avant-dernier mois précédent le mois au cours duquel a lieu 
l'adjudication pour la présente entreprise ; 
 



 

 

- le Cahier Général des Charges SNT/80 et les STS (Spécifications Techniques 
Unifiées) édités par la Société Nationale du Logement, 12 rue Breydel, 1040 
Bruxelles et aux prescriptions du C.S.T.C. dans les notes techniques ; 
- les Cahiers des Charges n° 105 de la Régie des Bâtiments et ses addenda, 
dernières éditions ainsi que les spécifications techniques du STS 61 et 62 relatives 
aux installations sanitaires. Complétées par le Règlement Sanitaire édité par le 
CSTC (Note d'information 114) ; 
 
L'installation doit satisfaire aux prescriptions des sociétés de distribution d'eau et 
d'énergie au moment de l'adjudication. 
L'installation doit faire l'objet d'un marquage CE. 
Cette énumération n'est qu'exemplative. En outre, tous les travaux seront exécutés 
suivant les meilleures règles de l'art et en se conformant aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur en Belgique. En cas de contradiction entre le présent 
cahier spécial des charges et les normes, règlements et prescriptions précitées, la 
priorité revient au premier nommé, suivi des autres dans l'ordre ci-dessus. 
L'entrepreneur est tenu de joindre à sa soumission une liste du matériel qu'il compte 
utiliser pour la réalisation des travaux reprenant la marque et le type des 
équipements, ainsi que la documentation y afférent. 

Installation existante 

Actuellement, le local est chauffé avec un convecteur gaz Flandria M8060, d’une 
puissance globale de 8,72 kW pour une puissance calorifique inférieure de 10,18 
kW. L’évacuation des fumées se fait directement au travers de la paroi extérieure 
par une ventouse. 
Il est alimenté en gaz propane depuis une citerne extérieure. 

Descriptif des travaux 

Les travaux comprennent : 
 La dépose et l’évacuation du convecteur existant ainsi que les accessoires ne 
devant plus servir 
 la mise en conformité du raccordement (remplacement du détendeur et travaux 
connexes) 
 la fourniture et la pose d’un nouveau convecteur et du système d’évacuation des 
fumées adapté avec grille de protection. 
 
Le prix comprend tous les travaux et toutes les opérations nécessaires au 
fonctionnement sans faille du nouveau convecteur. 

Nouveau convecteur 

Le nouveau convecteur sera de marque Flandria, modèle M 9000. 

Variante 

Le soumissionnaire proposera en variante l’installation d’un convecteur Flandria, 
modèle Fox Poster PN85, fonctionnant sans veilleuse et comprenant une horloge 
intégrée (24h/7j). 

Visite préalable 

La visite des lieux peut s’organiser sur rendez-vous auprès de Damien Lambotte, 
Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service Environnement, rue de l’Industrie, 67 
– 4540 Amay.                                                                                                        » 
 
 
 



 

 

SERVICE ENVIRONNEMENT – TRAVAUX ÉCONOMIES ÉNERGIE - 
CHAUFFAGE ÉCOLE DES THIERS (BÂTIMENT PRINCIPAL) – DÉCISION DE 
PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE PASSATION DE MARCHÉ – APPROBATION 
DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Considérant les problèmes récurents rencontrés à l’école des Thiers 
(bâtiment principal) avec le système de chauffage par le sol ; 
 
 Considérant la surconsommation d’énergie et l’inconfort que ceux-ci 
génèrent ; 
 
 Considérant la proposition formulée par le Service de 
l’Environnement pour améliorer cette situation ; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.084-thiers relatif au 
marché “Travaux économies énergie - chauffage école des thiers (bâtiment 
principal)” établi par le Service Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 2.479,39 € 
hors TVA ou 3.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que sous réserve d’approbation du budget, le crédit 
permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire de l’exercice 2012 à 
l’article 137/724-60 et sera financé par fonds propres ; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 



 

 

 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.084-thiers et le 
montant estimé du marché “Travaux économies énergie - chauffage école des thiers 
(bâtiment principal)”, établi par le Service Environnement. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier spécial des charges et au cahier général des charges pour 
les marchés publics. Le montant estimé s'élève à 2.479,39 € hors TVA ou 
3.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Sous réserve d’approbation du budget 2012, le crédit permettant cette 
dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 137/724-60. 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
 D’attribuer le présent marché après approbation du budget 2012 par la 
tutelle. 
 
«                                      CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“ Travaux économies énergie - chauffage école des thiers (bâtiment principal)” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 



 

 

3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
 
Néant 
 
I. Dispositions administratives 
 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 

 
Objet des travaux: Travaux économies énergie - chauffage école des thiers 
(bâtiment principal) 
Lieu des travaux : Rue des Ecoles, 5 – 4540 Amay. 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 
Sélection qualitative 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 



 

 

Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 

 
Forme et contenu des offres 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.084). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Travaux économies énergie - chauffage école des 
thiers (bâtiment principal)". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à : 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne, 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 4 juin à 12.00 h, que ce soit par 
envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 

 
Ouverture des offres 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 60 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 

 



 

 

Variantes libres 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 
Choix de l’offre 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 
Cautionnement 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
Finalisation des travaux avant le 1er septembre 2012 
 
Délai de paiement 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
Réception 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 



 

 

III. Description des exigences techniques 

 
Travaux économies énergie - chauffage école des thiers (bâtiment principal) 

Normes relatives à l’installation 

Au cas où la faisabilité financière du projet serait compromise, le maître d'ouvrage 
se réserve le droit d'annuler unilatéralement les livraisons et/ou travaux décrits dans 
cet article, de manière partielle ou totale, sans que l'entrepreneur ne puisse 
prétendre à un quelconque dédommagement. 
L'entreprise est régie par les prescriptions du présent cahier spécial des charges et 
les clauses et conditions : 
- du règlement général pour la protection du travail (dernière édition) ; 
- du règlement général sur les installations électriques (dernière édition) ; 
- du règlement technique du Comité d'Etude Techniques de la Production et de 
Distribution d'Energie électrique en Belgique (C.E.T.), règlement édité par l'Union 
des Exploitations Electriques de Belgique ; 
- de toutes les normes publiées par l'Institut Belge de Normalisation (I.B.N.) et 
parues au plus tard l'avant-dernier mois précédent le mois au cours duquel a lieu 
l'adjudication pour la présente entreprise ; 
- le Cahier Général des Charges SNT/80 et les STS (Spécifications Techniques 
Unifiées) édités par la Société Nationale du Logement, 12 rue Breydel, 1040 
Bruxelles et aux prescriptions du C.S.T.C. dans les notes techniques ; 
- les Cahiers des Charges n° 105 de la Régie des Bâtiments et ses addenda, 
dernières éditions ainsi que les spécifications techniques du STS 61 et 62 relatives 
aux installations sanitaires. Complétées par le Règlement Sanitaire édité par le 
CSTC (Note d'information 114) ; 
- La Note d’Information Technique 235 « La chaudière à condensation ». CSTC, rue 
du Lombard, 42 - 1000 Bruxelles. 
 
L'installation doit satisfaire aux prescriptions des sociétés de distribution d'eau et 
d'énergie au moment de l'adjudication. 
L'installation doit faire l'objet d'un marquage CE. 
Cette énumération n'est qu'exemplative. En outre, tous les travaux seront exécutés 
suivant les meilleures règles de l'art et en se conformant aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur en Belgique. En cas de contradiction entre le présent 
cahier spécial des charges et les normes, règlements et prescriptions précitées, la 
priorité revient au premier nommé, suivi des autres dans l'ordre ci-dessus. 

Installation existante 

Circuits hydrauliques 

La production de chaleur est assurée par deux chaudières gaz alimentant un 
collecteur primaire. Ce collecteur alimente lui-même un collecteur secondaire haute 
température (radiateurs) et un collecteur secondaire basse température (chauffage 
sol). Chaque collecteur alimente deux circuits (parties haute et basse de l’école). 
La distribution du chauffage sol est répartie en 10 zones, possédant chacune un 
collecteur avec vanne de zone et servomoteur. 

Régulation 

1er niveau : les 4 étages de puissance des chaudières sont régulés en cascade, la 
température de consigne étant fixée pour le collecteur primaire par un appareil SAM 
2100 avec sonde extérieure. 



 

 

2ème niveau : la température de chaque collecteur secondaire est fixée via une 
vanne trois voies commandée par un régulateur Tempolec SAM 81.1 suivant une 
courbe de chauffe sur base de la température extérieure. 
3ème niveau : chaque vanne de zone du chauffage sol est commandée par un 
thermostat d’ambiance avec sonde séparée. La régulation par zone n’étant plus 
opérationnelle, les vannes de zone sont bloquées en position ouverte. 
Les radiateurs sont munis de vannes thermostatiques. 
 

Problèmes rencontrés avec le fonctionnement du chauffage 

Actuellement, il est difficile d’obtenir un confort suffisant dans les 2 parties du 
bâtiment suite aux phénomènes suivants : 
 on observe une différence de température ambiante de 2 à 5°C (variable en 
fonction de la température extérieure) entre la partie haute et la partie basse du 
bâtiment, suite à des bilans thermiques différents (déperditions, apports gratuits,…), 
au point d’avoir une surchauffe en partie haute en période très froide lorsque l’on 
tente d’obtenir une température suffisante dans la partie basse. 
 On observe une surchauffe à l’entre-saison dans l’ensemble du bâtiment, le 
phénomène étant plus fort en partie haute. 
Les surchauffes sont évidemment renforcées par le non fonctionnement du 3ème 
niveau de régulation (vannes de zone). 
Par ailleurs, la régulation en place ne permet pas de moduler le moment de la 
relance du chauffage en fonction des températures extérieures. 

Objectifs des travaux 

Le soumissionnaire proposera une, ou plusieurs, solution(s) qui permettra 
(permettront) en priorité de ne plus avoir de différence de température aussi forte 
entre les deux parties de l’école (par exemple en différenciant les apports 
thermiques du système de chauffage). 
L’objectif secondaire sera de diminuer le phénomène de surchauffe lié au circuit de 
chauffage par le sol (par exemple par l’utilisation d’une sonde d’ambiance). 
Pour cela, le soumissionnaire pourra proposer de modifier le système de chauffage 
existant, par exemple, en travaillant au niveau l’installation hydraulique, du système 
de régulation,… 
Le soumissionnaire détaillera dans son offre les travaux qu’il propose de réaliser 
pour atteindre ces deux objectifs. 

Plans et visite préalable 

La visite des lieux et la consultation des plans peuvent s’organiser sur rendez-vous 
auprès de Damien Lambotte, Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service 
Environnement, rue de l’Industrie, 67 – 4540 Amay. 

Contenu de l’offre 

Le prix comprendra la fourniture et la pose du matériel pour réaliser les travaux 
selon les meilleures règles de l’art et permettre le fonctionnement sans faille de 
l’installation. Il prendra en compte toutes les modifications hydrauliques, électriques, 
les percements et les resserrages, la dépose et l’évacuation du matériel ne devant 
plus servir et des décombres éventuels. Sont également inclus : les études 
préalables, les frais de montage et d'essai, la réception provisoire et définitive des 
travaux. 
 
 
 



 

 

Le soumissionnaire est tenu de joindre à sa soumission une liste du matériel 
spécifique (régulateur, sondes, vannes trois voies, isolant,…) qu'il compte utiliser 
pour la réalisation des travaux, en reprenant la marque et le type des équipements, 
ainsi que la documentation y afférent.                                                                        » 
 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT – TRAVAUX ÉCONOMIES ÉNERGIE ÉCOLES - 
ECOLE OMBRET – DÉCISION DE PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE 
PASSATION DE MARCHÉ – APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES 
CHARGES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu que nous avons constaté une perte de pression du circuit 
hydraulique de l’installation de chauffage de l’école d’Ombret ; 
Attendu qu’il convient de réparer au plus vite la fuite sur cette installation de 
chauffage ; 
Attendu que cette fuite se situe dans la partie où les tuyauterie sont enterrées (sour 
de récréation) 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.084-Ombret relatif au 
marché “Travaux économies énergie écoles - Ecole Ombret” établi par le Service 
Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 4.545,45 € 
hors TVA ou 5.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que sous réserve d’approbation du budget, le crédit 
permettant cette dépense est prévue au budget extraordinaire de l’exercice 2012 à 
l’article 137/723-60 et sera financé par fonds propres ; 



 

 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.084- Ombret et le 
montant estimé du marché “Travaux économies énergie écoles - Ecole Ombret”, 
établi par le Service Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés 
publics. Le montant estimé s'élève à 4.545,45 € hors TVA ou 5.000,00 €, 21% TVA 
comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Sous réserve d’approbation du budget 2012, le crédit permettant cette 
dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 137/723-60. 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
 D’attribuer le présent marché après approbation du budget 2012 par la 
tutelle. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“ Travaux économies énergie – Ecole d’Ombret ” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom : Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax : 085/31.61.31 
 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 



 

 

2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 
Objet des travaux: Travaux économies énergie – Ecole d’Ombret  
Lieu des travaux : Grand’Route, 48 – 4540 Ombret 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
Le présent marché consiste en un marché mixte (ou à prix global selon métré 
utilisé). À corriger avant conseil 

 
Sélection qualitative 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 



 

 

Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 

 
Forme et contenu des offres 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.084-Ombret). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Travaux économies énergie – Ecole d’Ombret ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 30 mai à 12.00 h, que ce soit 
par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 

 
Ouverture des offres 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 

 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 60 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 

 
Critères d’attribution 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 

 

 



 

 

Variantes libres 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 
Choix de l’offre 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 
Cautionnement 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
Les travaux seront impérativement réalisés avant le 24 août 2012 
 
Délai de paiement 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
Réception 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 



 

 

III. Description des exigences techniques 

 
Remplacement des conduites de chauffage enterrées 

Normes relatives à l’installation 

Au cas où la faisabilité financière du projet serait compromise, le maître d'ouvrage 
se réserve le droit d'annuler unilatéralement les livraisons et/ou travaux décrits dans 
cet article, de manière partielle ou totale, sans que l'entrepreneur ne puisse 
prétendre a un quelconque dédommagement. 
L'entreprise est régie par les prescriptions du présent cahier spécial des charges et 
les clauses et conditions : 
- du règlement général pour la protection du travail (dernière édition) ; 
- du règlement général sur les installations électriques (dernière édition) ; 
- du règlement technique du Comité d'Etude Techniques de la Production et de 
Distribution d'Energie électrique en Belgique (C.E.T.), règlement édité par l'Union 
des Exploitations Electriques de Belgique ; 
- de toutes les normes publiées par l'Institut Belge de Normalisation (I.B.N.) et 
parues au plus tard l'avant-dernier mois précédent le mois au cours duquel a lieu 
l'adjudication pour la présente entreprise ; 
- le Cahier Général des Charges SNT/80 et les STS (Spécifications Techniques 
Unifiées) édités par la Société Nationale du Logement, 12 rue Breydel, 1040 
Bruxelles et aux prescriptions du C.S.T.C. dans les notes techniques ; 
- les Cahiers des Charges n° 105 de la Régie des Bâtiments et ses addenda, 
dernières éditions ainsi que les spécifications techniques du STS 61 et 62 relatives 
aux installations sanitaires. Complétées par le Règlement Sanitaire édité par le 
CSTC (Note d'information 114) ; 
- la Note d’Information Technique 207 « Systèmes de tuyauteries en matériau 
synthétique pour la distribution d’eau chaude et froides sous pression dans les 
bâtiments ». (CSTC, Bruxelles, 1998). 
- la Note d’Information Technique 235 « La chaudière à condensation ». (CSTC, 
Bruxelles, 2008). 
 
L'installation doit satisfaire aux prescriptions des sociétés de distribution d'eau et 
d'énergie au moment de l'adjudication. 
L'installation doit faire l'objet d'un marquage CE. 
Cette énumération n'est qu'exemplative. En outre, tous les travaux seront exécutés 
suivant les meilleures règles de l'art et en se conformant aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur en Belgique. En cas de contradiction entre le présent 
cahier spécial des charges et les normes, règlements et prescriptions précitées, la 
priorité revient au premier nommé, suivi des autres dans l'ordre ci-dessus. 
L'entrepreneur est tenu de joindre à sa soumission une liste du matériel qu'il compte 
utiliser pour la réalisation des travaux reprenant la marque et le type des 
équipements, ainsi que la documentation y afférent. 

Situation existante 

Le système de chauffage du site est constitué par une chaudière au mazout 
alimentant un collecteur principal et trois circuits secondaires. 
Vu la disposition du site, une partie des conduites de chauffage en acier est 
enterrée dans le sol de la cour à une profondeur approximative de 80 cm.  
Le revêtement de la cour est en dalle de béton 30 cm x 30 cm. 
 
Tuyauterie mise en œuvre en sous-sol : 
La distribution reprend les circuits secondaires suivant : 
 



 

 

Circuit Diamètre Longueur totale  
(départ et retour) 

Bâtiment de gauche 1’’ 36 m 

Maison de la poésie 6/4’’ 46 m 

Classe 1, 2, 3 + cuisine 1’’ 80 m 

 

Descriptif des travaux 

Les travaux comprennent : 
La dépose et l’évacuation des tuyauteries enterrées 
La fourniture et la pose de nouvelle tuyauterie isolées, à raccorder sur les 
tuyauteries existantes en acier à l’intérieur des locaux (chaufferie, cave ou 
classe,…) 
Le percement et le ragréage des parois, ainsi que l’évacuation des décombres liés à 
ces opérations. 
Le test de pression avant fermeture des tranchées 
 
Le prix comprend tous les travaux et toutes les opérations nécessaires au 
fonctionnement sans faille du circuit hydraulique. En outre, tous les travaux seront 
exécutés suivant les meilleures règles de l'art. 
 
Les travaux de génie civil sont prévus en option, dans la mesure où ceux-ci pourront 
être pris en charge par le service technique communal. 

Remplacement des tuyauteries enterrées 

La nouvelle tuyauterie (prévue pour être enterrée) sera pourvue d’une isolation 
thermique et d’une gaine de protection. 
Le tout sera adapté pour être enterré, et notamment : 
 La tuyauterie devra être résistante à la corrosion. 
 Le niveau d’isolation (kLen W/m.K) à atteindre sera déterminé suivant la norme 
NBN D30-041. 
 L’isolant devra avoir une capacité d’absorption d’eau inférieure à 1 %. 
 La gaine et les accessoires de raccordement devront garantir une bonne 
étanchéité du système pour éviter la dégradation du tuyau et de l’isolant.  
 
Les raccords enterrés seront limités au strict nécessaire. Les raccordements entre 
anciennes et nouvelles tuyauteries se feront de préférence à l’intérieur des locaux 
(chaufferie, cave, classes,…). 
 
Le soumissionnaire devra garantir l’étanchéité des ragréages. 

Test de pression 

Avant fermeture des tranchées, le soumissionnaire effectuera un test de pression de 
l’installation, en prenant en compte au minimum la partie réalisée par ses soins. 
En cas d’utilisation de tuyauteries en matériaux synthétiques, l’installation sera 
soumise au test selon le descriptif repris dans la Note d’Information Technique 207 
« Systèmes de tuyauteries en matériau synthétique pour la distribution d’eau 
chaude et froides sous pression dans les bâtiments » (CSTC, Bruxelles, 1998). 

Option – travaux de génie civil 

A priori, les travaux de génie civil seront effectués par le service technique 
communal, le soumissionnaire devra donc spécifier avant le début du chantier les 
caractéristiques techniques de la tranchées à prévoir (largeur, profondeur sous 
tuyauterie,…), ainsi que le traitement à prévoir en fond de fouille avant de recevoir 



 

 

la tuyauterie (matériau(x), épaisseur(s),…) et avant remblaiement (matériau(x), 
épaisseur(s),…) de la tranchée, ceci afin de pouvoir garantir la durabilité du 
système. 
 
Toutefois, le soumissionnaire remettra prix en option pour la réalisation de ces 
travaux. Le prix comprendra toutes les opérations nécessaires au remplacement 
des tuyauteries de chauffage enterrées (mise à jour des conduites de chauffage, 
préparation du fond de fouille pour recevoir la tuyauterie,…) et la remise en l’état de 
la cour après remblaiement. Dans ce cas, un état des lieux contradictoire sera 
dressé avant le début des travaux. 

Plans et visite préalable 

La visite des lieux et la consultation des plans peuvent s’organiser sur rendez-vous 
auprès de Damien Lambotte, Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service 
Environnement, rue de l’Industrie, 67 – 4540 Amay.                                                  » 
 
CRÉATION D’UNE VOIE COMMUNALE ENTRE LES RUES PONTHIÈRE & DU 
NORD BELGE, INSCRITE DANS LA PARTIE DE PARCELLE CADASTRÉE 1ÈRE 
DIVISION – STION B N° 339X (DÉNOMMÉE ‘LA GRAVIÈRE’) - APPROBATION DU 
PLAN TERRIER TEL QUE RÉALISÉ PAR L’ADMINISTRATION COMMUNALE ET 
FAISANT SUITE AU CONSEIL COMMUNAL DU 27/06/2011 - APPROBATION DE 
LA MISE EN APPLICATION DE LA PROCÉDURE RELATIVE À LA CESSION DE 
L’EMPRISE ET L’INCORPORATION DE LA NOUVELLE VOIRIE DANS LE 
DOMAINE PUBLIC 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu la demande introduite par l’ADMINISTRATION COMMUNALE – 
Collège Communal, représenté par Mr le Bourgmestre JAVAUX Jean-Michel et Mme 
VIATOUR, épse LAVIGNE Danielle, secrétaire communale, dont la Maison 
Communale se situe Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 AMAY, tendant à 
réaliser une voirie communale entre les rue Ponthière et du Nord Belge, sur un bien 
cadastré 1ère Division - AMAY section B – 339x/pie, enregistrée sous le n° 2012.040 
PPubl (référence de l’Adm. Communale) et 2012/4/H33595/230277 (référence du 
SPW – dossier précédent pour la demande identique) ; 
 
 Vu les articles 4, 84 à 88, 107, 110 à 118, 127 et 128 du CWATUP, 
traitant des permis d’Urbanisme, et plus précisément des permis de bâtir ; 
 
 Vu les articles 284 à 310 et 330 à 343 du code précité, organisant 
l’instruction et la publicité des demandes de permis de bâtir ; 
 
 Vu l’article 1123-23 du CDLD; 
 
 Vu les règlements généraux sur les bâtisses ; 
 
 Attendu qu’il n’existe pas, pour le territoire où se trouve situé le bien, de 
plan particulier d’aménagement approuvé par l’Exécutif ; 
 
 Attendu que le bien ne se trouve pas dans le périmètre d’un lotissement 

dûment autorisé ; FORMDROPDOWN  
 Vu le schéma de structure communal adopté par le Conseil Communal 
en date du 15 décembre 1994 ; 
 



 

 

 Vu le Règlement Communal d’Urbanisme approuvé par arrêté de 
l’Exécutif régional wallon en date du 2 mai 1995 ; 
 
 Vu la notice d’évaluation des incidences sur l’environnement 
conformément au décret du 04.07.2002 organisant l’évaluation des incidences sur 
l’environnement dans la région wallonne, transcrite dans l‘extrait du registre aux 
délibérations du conseil communal précédent, dont la date est reprise ci-dessous ; 
Attendu que la notice d’évaluation des incidences sur l’environnement relève : 
* Présentation du projet 
Création d’une voirie : réalisation suivant le RW 99 – composition : 10cm 
hydrocarboné (2 couches), sur 20cm d’empierrement stabilisé, sur 20cm de sous 
fondation montée sur géotextile.  L’ensemble contrebuté. 
Longueur de la voirie : +/- 330 mètres, entre deux voiries ; rues du Nord Belge et 
Ponthière ; 
 Mention des divers travaux s’y attachant : Néant – la voirie suit le profil du terrain naturel : les 

terres relatives à l’excavation nécessaire à la réalisation du coffre de l’ouvrage, seront évacuées à 

la décharge autorisée. ; 

 Mention des modalités d’opération ou d’exploitation : Sans objet – mise en œuvre des 
matériaux sur place ; 

* Situation existante de droit en aménagement du territoire, urbanisme et patrimoine 
 Que le bien n’est repris dans aucun périmètre de protection quelconque      ; 
* Description du site avant la mise en œuvre du projet 
 Relief du sol : inférieur à 6% ; 
 Nature du sol : bonne terre et graviers roulés (site de la Gravière) - vallée de la Meuse ; 
 Occupation du sol autre que constructions existantes : terrain vague naturel faisant partie de 

la Gravière ; 
 Présence de nappes phréatiques, points de captages : le site propre de la Gravière, après 

l’arrêt de ses activités, a permis la création d’une vaste pièce d’eau provenant du sol ; ce 

magnifique espace privilégié pour la faune et la flore, se situe juste à l’arrière du complexe sportif 

et à +/- 250 mètres de l’endroit où va être réalisé  la voirie.  Cette eau provient de nappes en sous-

sol, car elle n’est pas en contact avec le fleuve « La Meuse » passant juste à côté.  La qualité de 

l’eau y est, d’ailleurs, différente.  Il n’est pas étonnant de trouver à cet endroit de l’eau en sous-sol, 

car, à quelques 500 mètres de là, sont pompées les eaux pour la distribution via le site de 

protection rapprochée (IIa) & éloignée (IIb) des captages  « Ecluse P1 et P2 » du 23 août 2002 

relatif à l’établissement des zones de prévention des prises d’eau souterraine de catégorie B (AM 

du 23.08.2002 – MB du 14.09.2002).  Il va de soi, que les travaux envisagés ne provoqueront 

aucun désagrément aux eaux du sous-sol ; 

 Direction et points de rejets d’eau dans le réseau hydrographique des eaux de 
ruissellement : les eaux des pluies et de ruissellement qui transiteront sur l’assiette de la voirie 

seront dirigées de part et d’autre du revêtement, pour s’infiltrer naturellement dans le sol (pas 

d’égouttage ni de récolte prévus) ; 
 Cours d’eau, étangs, sources, captages éventuels :  néant – pas à l’endroit précis.  Les 

travaux se situent le long du complexe sportif du club de football de Amay, sur le terrain de la 

Gravière, à l’opposé de l’étang naturel créé par l’ancienne exploitation et à quelques 500 mètres 

des captages de la SWDE ; 
 Evaluation sommaire de la qualité biologique du site : sans intérêt particulier à l'endroit 

considéré ; 

 Evaluation sommaire de la qualité du site Natura 2000, des réserves naturelles ou 
forestières : pas de site Natura 2000 à cet endroit ; 

 Raccordement à une voirie équipée : néant, pas d'égouttage ni de récolte des eaux prévus pour 

la nouvelle voirie ; 
 Présence d’un site classé ou situé sur une liste de sauvegarde ? non. 
 Présence d’un site archéologique ? non. 
 Présence d’un site Natura 2000, réserves naturelles ou réserves forestières ? Non. 

 



 

 

 
* Effets du projet sur l’environnement 
 Le projet donnera-t-il lieu à des rejets de gaz, vapeur, poussières ou aérosols ? : non - 

situation actuelle inchangée. 

 Le projet donnera-t-il lieu à des rejets liquides ?  
 Dans les eaux de surface : NON – Situation actuelle inchangée, étant 
donné que les eaux des pluies et de ruissellement qui transiteront sur l’assiette de la 
voirie seront dirigées de part et d’autre du revêtement, pour s’infiltrer naturellement 
dans le sol, et ce, suivant les conditions climatiques ; 

 Dans les égouts : NON – pas d’égouttage prévus pour la nouvelle 
voirie ; 

 Sur ou dans le sol : NON – Situation actuelle inchangée, étant donné 
que les eaux des pluies et de ruissellement qui transiteront sur l’assiette de la voirie 
seront dirigées de part et d’autre du revêtement, pour s’infiltrer naturellement dans 
le sol, et ce, suivant les conditions climatiques ; 
 Le projet supposera-t-il des captages ? ; non.    

    
 Sous-produits et déchets produits par le projet envisagé ; sans objet - la 

voirie ne produit aucun déchet ; 
 Le projet provoquera-t-il des nuisances sonores pour le voisinage ? : non 

– situation actuelle améliorée, étant donné que cette voirie est principalement créée pour 

permettre aux personnes, dont le but est de se rendre audit complexe sportif, de ne plus 

passer par la zone urbaine proche, mais au contraire, passer par le zoning industriel ; ceci 

afin de rendre une quiétude aux riverains ; 
 Mode de transports prévus et voies : néant – localisation des zones de 
parking : situation actuelle inchangée – cette voirie permet d’accéder au parking existant au 

stade de football, et ce, sans transiter par une zone bordée d’habitations ; 
 Le projet donnera-t-il lieu à des phénomènes d’érosion ? : non - situation 

actuelle inchangée ; 
 Intégration au cadre bâti et non bâti : pas d’impact paysager ou autre, la 

voirie étant située au niveau du sol.  Elle va favoriser la mobilité dans le quartier en 

permettant aux utilisateurs des installations sportives, et autres visiteurs du stade de football, 

de ne plus transiter par une zone d’habitat, et principalement, les rues du Pont (partie de la 

…) et Nord Belge, bordées d’habitations.  Ce tronçon de voirie, actuellement fréquenté par 

ces personnes, va devenir plus calme et ne verra plus que la circulation des habitants et 

visiteurs éventuels des familles demeurants dans ces parties de rues et dans les rues du 

Chemin de Fer, Ponthière et de la Cloche ; cette nouvelle voirie contourne l’ensemble de ces 

rues en passant par le zoning industriel ; 
 Comptabilité du projet avec les  voisinages : bonne compatibilité entre 

voisinage aux destinations différentes, puisque la nouvelle voirie mènera les personnes 

concernées par les activités sportives, au stade de football de Amay, sans passer par des 

voiries bordées d’habitations.  Le projet améliore la bonne relation entre voisinage et 

principalement, entre le complexe sportif et les habitants du quartier, dont la nuisance était 

justement le transit des véhicules par leur quartier ; 
 Risque d’autres nuisances éventuelles : non - au contraire ; amélioration de 

la situation en matière de mobilité ; 
 Modification sensible du relief du sol : non - situation actuelle inchangée ; 
 Boisement ou déboisement : non - pas de plantations existantes ni prévue à 

cet endroit ; 
 Nombre d’emplacements de parkings : situation actuelle inchangée : la 

voirie ne permet pas de stationnement ; 
 Impact sur la nature : néant, si ce ne sont ceux de l'impact d'une voirie par 

rapport à une surface vierge de construction ; 



 

 

 Construction ou aménagement de voirie : objet même de la demande : 

construction d'une voirie ; 
 Epuration individuelle : sans objet. 

* Justification des choix et de l’efficacité des mesures palliatives ou de protectrices 
éventuelles ou en l’absence de ces mesures :  
 Sans objet. 

* Mesures prises en vue d’éviter ou de réduire les effets négatifs de l’environnement 
- Les rejets dans l’atmosphère, dans les eaux, les déchets de production, 
les odeurs, le bruit, l’impact sur le patrimoine naturel et paysager : ne sont pas 
altérés par cette demande, il n’y a aucun effet négatif et donc aucune mesure à 
prendre pour la mise en application de la présente demande ; 

- La circulation n’en sera qu’améliorée : lire les points précédents ; 

- L’aspect paysager ne sera pas affecté par ce projet : bonne intégration 
de l’ouvrage dans l’ensemble bâti et non bâti car il n’y a pas d’impact paysager 
prononcé, attendu que la voirie est réalisée suivant le relief du sol existant horizontal 
et qu’elle ne coupe pas visuellement un endroit désert de constructions.  En effet, 
elle est située et coincée entre des terrains occupés (stade et terrain de sport & 
arrière des habitations présentes principalement le long de la rue Ponthière) 

 Attendu que la parcelle en cause est reprise :  

 zone industrielle au plan de secteur de HUY-WAREMME adopté par Arrêté Royal du 

20.11.1981 et qui n’a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité ; 

 
 en zone d’Unité d’Activité Economique - espace tampon (bordant une zone d’activité 

d’exploitation et de transformation des ressources primaires) au schéma de structure 
communal adopté par le Conseil Communal du 15.12.1994 ; 

 
 en espace vert au règlement communal d’urbanisme approuvé par A.M. du 02.05.1995 

est en vigueur sur l’ensemble du territoire communal ; 
 

 zone d’épuration collective prioritaire au S.P.G.E. ; 
 

 Régime d’assainissement collectif de 2000 EH et + (Ia) au Plan 
d’assainissement par sous-Bassin Hydrographique (PASH) de la MEUSE AVAL 
approuvé par le Gouvernement wallon en date du 4 mai 2006 / activité industrielle ; 
 

 chemins n° 13 = rue Ponthière (alignement approuvé par AR du 
28/01/1901, modifié pour sa partie de la rue du Nord Belge) et 4 = rue du Nord 
Belge (alignement approuvé par AR du 13/07/1914, modifiant pour sa partie le plan 
d’alignement de la rue Ponthière), repris à l’Atlas des Chemins Vicinaux ; 
 

 Passage d’une canalisation de gaz naturel le long de la rue du Nord 
Belge : conduite Wanze - Les Awirs DN 175 repris au plan 3.86.660/8109 (Distrigaz) 
 
 Vu le certificat constatant la publicité donné à cette demande ; 
 
 Vu le procès-verbal de l’enquête publique constatant que la demande a 
donné lieu à 2 réclamations ; 
 
 Considérant celles-ci, rédigées comme suit : 
La première, réceptionné par courriel en date du 11/04/2012, issue de Monsieur 
CAPPELLEN Pascal, domicilié rue du Nord Belge n° 3 ; 
« (…) 



 

 

Nous avons été consulté le dossier précité à l’administration et les questions dont la 
personne sur place n’a pu me répondre, c’est pourquoi je vous retourne ces 
questions ; 
 
Comment allez-vous obliger les personnes, se rendant au stade de football, 
d’emprunter cette nouvelle route et ne plus emprunter l’ancien trajet ? 
 
Cette nouvelle route, va-t-elle se positionner sur le terrain dépollué de la future 
plaine de jeux pour nos enfants ? 
 
Sur votre projet nous avons remarqué que la bute entre les maisons et les terrains 
était boisée, peut-on espérer de voir de la végétation et non la voir raboter comme 
voici 2 années de suite amenant plus de bruit au fur et à mesure (…) » 
 
La seconde réclamation, réceptionnée par courrier du 16/04/2012, émane de 
Monsieur et Madame BESSCHOPS-MEURICE Léon & Catherine, domiciliés rue du 
Nord Belge n° 5 ; 
« (…) 

(…) » 
 
 Considérant ce qui suit : 

- Il est prévu la mise en œuvre de blocs de pierre (pétards), en voirie, pour 
condamner le passage des véhicules vers le fond de la rue du Nord Belge, et ce, à 
la hauteur de la dernière habitation située au plus près de la nouvelle voirie.  Tout 
trafic vers le domaine sportif, la caserne, les habitations sises aux 6, 8 & 10 de la 
rue du Nord Belge, … transitera obligatoirement par le zoning industriel et la 
nouvelle voirie ; 



 

 

- La route à réaliser est située en dehors du terrain qui a été dépollué.  Ce dernier 
longe la future voirie, côté zoning, à droite en se dirigeant de la rue Ponthière vers le 
Nord Belge.  Ce terrain est toujours réservé pour la construction future d’une plaine 
de jeux ; 

- Les travaux réalisés au merlon de terre ont été nécessaires pour éviter des 
désagréments à un voisin (position trop proche de celui-ci). 

- Comme représenté succinctement sur le plan, cet endroit sera végétalisé et 
boisé prochainement afin de réduire les nuisances vis-à-vis des riverains proches.  
Le entretiens actuels sont nécessaires pour éviter toute mauvaise végétation de 
pousser ; 

- La voirie sera réalisée à l’aide d’un revêtement traditionnel, à savoir : 
hydrocarboné (conforme au cahier des charges techniques de la Région Wallonne).  
Le niveau sonore sera identique à celui entendu sur les voiries habituelles, 
présentes sur l’ensemble de l’entité. 
 
 Considérant, également, que les domiciles des auteurs de ces 
réclamations ne sont pas les habitations les plus proches de la nouvelle voirie, mais 
que, par contre, ils vont bénéficier complètement de l’interruption du trafic non local 
devant leurs habitations ; que les habitants demeurant le long de la future route ne 
se sont pas manifestés ; considérant que la sécurité va être augmentée pour les 
usagers du quartier des rues de la Cloche, du Chemin de Fer, Ponthière, Nord 
Belge et du Pont ; ces rues devenues à circulation locale ; 
 
 Considérant, de plus, l’existence du merlon, prochainement arboré et 
planté de végétaux divers ; que ce merlon emmagasinera et étouffera les éventuels 
bruits situés côté opposé aux habitations et créés en altitude positionnée sous sa 
crête, c’est-à-dire, ceux relatif à l’utilisation de la voirie incriminée par les 
réclamants ; que la terre qui compose ce merlon peut, à elle seule, assurer ce rôle ; 
que la végétation absorbera, pour sa part, une grande partie des autres bruits, et 
principalement les bruit aériens ; 
 
 Considérant, pour conclure, la réalisation de l’enquête publique, qui 
permets à toutes les personnes concernées de venir consulter le dossier ; que le 
rayon tracé pour cette enquête a repris un grand nombre de citoyen, parfois situés à 
plus de 500 mètres, puisqu’il a été réalisé par rapport aux limites de la parcelle 
complète de 39 Ha 19 ca, alors que le projet à lui seul ne représente que +/- 1650 
m² au sol et est situé dans un coin discret de ladite parcelle concernée. 
 
 Considérant le rapport urbanistique accompagnant la demande et 
précisant ce qui suit : 
« (…) Il s’agit de la construction d’une voirie. 
Les travaux sont situés en dehors d’une zone d’agglomération et longent les 
dernières parcelles construites de la rue Ponthière, mais à l’arrière de celles-ci. 
Le rayon des 50 mètres fait autour de l’ensemble de la parcelle (terrain d’un peu 
plus de 396Ha) sur laquelle sera inscrite la nouvelle voirie (superficie de l’ouvrage 
au sol = +/- 1650m²), reprend moins de trente habitations, dont la moitié seulement 
sont reprises dans un rayon de +/- 150 mètres autour des travaux, les autres étant 
situées, pour les plus proches, à plus de 350 mètres ; ladite voirie sera située dans 
un coin « perdu » de la parcelle, sur une bande de terrain allongée, propice à la 
réalisation concernée de par sa forme géométrique et son emplacement (coincé 
entre le complexe sportif et le fond des parcelles privées qu’elle longe). 
Les travaux sont réalisés sur un terrain communal, partie de 1ère Division-AMAY – 
Section B n°339x, reliant les deux rues reprises en objet et permettant un accès 



 

 

plus approprié au stade de football principal de l’entité, ainsi qu’une seconde 
possibilité d’accéder au domaine militaire. 
En effet, la caserne va être réaménagée et la capacité de militaires va augmenter 
de +/- 800 hommes à +/- 1200.  Il est donc nécessaire de prévoir une circulation 
propre aux endroits à joindre et aisée pour atteindre ces deux points sans perturber 
les habitants avoisinants. 
Pour ce faire, le tracé de la nouvelle voirie entraîne un contournement du quartier 
formé par les rues de la Cloche, du Chemin de Fer, Ponthière, Nord Belge et du 
Pont ; ces deux dernières étant empruntées actuellement par les utilisateurs des 
installations sportives et autres visiteurs du stade.  L’objet, même, de cette mise en 
œuvre réside donc, principalement, à éviter les axes utilisés pour le moment afin de 
rendre une quiétude aux riverains et créer une nouvelle possibilité pour atteindre la 
caserne.  Le flux de voitures passera dès lors, plus judicieusement, par le zoning 
industriel puis par cette voirie et une partie de la rue du Nord Belge, déserte 
d’habitations, avant d’atteindre le parking d’accueil du complexe et la nouvelle 
entrée au domaine militaire (…) » 
« (…) Bonne intégration de l’ouvrage dans l’ensemble bâti et non bâti car il n’y a pas 
d’impact paysager prononcé, attendu que la voirie est réalisée suivant le relief du 
sol existant horizontal et qu’elle ne coupe pas visuellement un endroit désert de 
constructions.  En effet, elle est située et coincée entre des terrains occupés (stade 
et terrains de sport & arrière des habitations présentes principalement le long de la 
rue Ponthière) (…) » 
 
 Vu les plans, dressés par l’Administration Communale ; 
 
 Attendu qu’il n’est pas donné un caractère d’incompatibilité de faisabilité 
pour la réalisation du projet ; 
 
 Attendu que l’implantation proposée pour la réalisation de cette voirie 
n’est pas de nature à porter atteinte à la destination de la zone, ni à la physionomie 
des lieux et ne remettra pas en cause le bon aménagement ;  
 
 Considérant que le projet apporte, principalement, une amélioration de 
la mobilité dans le quartier et un accès aisé et approprié aux usagers du complexe 
sportif et, prioritairement, vers la caserne militaire (nouvelle entrée dans le domaine 
par la rue du Nord Belge) en augmentation imminente de son effectif en matière de 
personnel ; 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

 
1. La création de la voie reliant les rues Ponthière et du Nord Belge, telle que 
proposée au plan dressé en date du 28/02/2012, par les Services de 
l’Administration Communale ; 
 
2. l’incorporation dans le domaine public de l’emprise nécessaire à cet effet, 
surface actuellement calculée approximativement de +/- 1628 m² à prendre dans les 
parcelles cadastrées : 1ère Division-Amay - Section B n° 339x ; 
 
3. de suivre les conseils, impositions, avis, … constatés, donnés ou imposés par 
les impétrants éventuellement concernés par les travaux ; 
 
4. un extrait de la présente délibération sera joint au dossier dans le cadre de la 
procédure d’incorporation de ladite voirie dans le domaine public, avec les autres 
documents prescrits par la loi ; 
 



 

 

5. les plans complétés du calcul précis des emprises seront transmis à la 
Députation Permanente pour suite utile, ainsi qu’au Receveur de l’Enregistrement 
 
SERVICE ELECTIONS – ACQUISITION DE 14 ISOLOIRS POUR 2 BUREAUX DE 
VOTE (L’UN A OMBRET ET L’AUTRE A L’ECOLE DE LA CHAUSSEE FREDDY 
TERWAGNE) – DECISION DE PRINCIPE ET APPROBATION DU CSC – CHOIX 
DU MODE DE PASSATION DU MARCHE - ENGAGEMENT URGENT DU CREDIT 
NECESSAIRE AU BUDGET EXTRAORDINAIRE – APPLICATION DE L’ARTICLE 
1311-5 DU CDLD 
 
                                                        LE CONSEIL, 
 
 Attendu  que traditionnellement, lors de la préparation d’élections, les 
contrôles du matériel nécessaire sont menés afin de réparer ou de compléter le 
matériel défectueux ou manquant ; 
 
 Attendu qu’un crédit de 18.500 € a été prévu à l’article 104/12301-48 du 
budget ordinaire de 2012 pour couvrir notamment ces diverses dépenses ; 
 
 Attendu que pour les élections du 14/10/2012, 14 isoloirs sont à remettre 
en état (un bureau à Ombret et 1 bureau à l’Ecole communale, Chaussée 
Terwagne) ; 
                               
 Attendu qu’ont été présentés au Salon des Mandataires en février 2012, 
des isoloirs en matériaux légers et solides, aisés à monter, à démonter et à ranger 
et qu’en l’occurrence, le remplacement des isoloirs en bois s’avèrerait davantage 
intéressant en termes d’efficacité et de rapidité dans le montage et démontage des 
bureaux que la remise en ordre des isoloirs en bois ; 
                                
 Attendu qu’il est proposé d’acquérir 14 isoloirs pré-fabriqués de ce type, 
pour un montant maximal estimé de 4000 €, sur base du cahier spécial des charges 
présenté en séance de ce jour ; 
                                
 Attendu cependant que cette dépense s’apparente davantage à une 
dépense d’investissement et qu’aucun crédit n’a été inscrit au budget 2012 ; 
                                
 Attendu que les commandes doivent cependant être passées sans 
pouvoir attendre une réinscription du crédit nécessaire  à la MB n° 1 de 2012 ; 

                               
 Vu l’article 1311-5 du CDLD ; 
 Vu l’urgence ; 
                                 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
 

 Pour les besoins des élections du 14-10-2012, l’engagement urgent d’un 
crédit de maximum de 4000 € pour l’acquisition de 14 isoloirs pré-fabriqués, 
destinés à 1 bureau d’Ombret et à 1 bureau de l’Ecole communale, Chaussée F. 
Terwagne, et destinés à remplacer des isoloirs en bois défectueux. 
                       
 La somme nécessaire sera inscrite à l’article 104/749-98 – projet n° 
2012-100 du budget extraordinaire 2012, dès la plus prochaine modification 
budgétaire. 



 

 

 
ACQUISITION ISOLOIR – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.100 relatif au marché 
“Acquisition isoloir” établi par le Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 2.754,00 € 
hors TVA ou 3.332,34 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que, sous réserve d’approbation du budget, le crédit sera 
augmenté lors de la prochaine modification budgétaire sous l’article 104/749-98; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.100 et le montant 
estimé du marché “Acquisition isoloir”, établis par le Service Travaux. Les conditions 
sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges et au cahier général des 
charges pour les marchés publics. Le montant estimé s'élève à 2.754,00 € hors TVA 
ou 3.332,34 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 
 



 

 

 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES 

 
AYANT POUR OBJET 

“ACQUISITION ISOLOIR” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

Auteur de projet 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 



 

 

Description du marché 
 
Objet des Fournitures: Acquisition isoloir. 
Lieu de livraison: Service Travaux Hall Technique, Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 

 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 



 

 

 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.100). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE ISOLOIR". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 1 juin 2012 à 11.00 h, que ce 
soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  



 

 

 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
 
Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
 
Le pouvoir adjudicateur n'a pas spécifié le délai de livraison. Par conséquent, le 
soumissionnaire doit proposer lui-même un délai de livraison dans son offre (en 
jours de calendrier). 

 
Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
 
 
 
Réception 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 
 
III. Description des exigences techniques 
 
Isoloirs multifonctionnels légers, pliables, au montage rapide, pouvant être adaptés 
comme console d’exposition et comme vitrine. 



 

 

Ils seront fabriqués avec des profils en aluminium pur anodisés aux lignes douces, 
pliables aux charnières et panneaux en plastique gris. Ils pourront être utilisés 
séparément ou fixés entre eux. 
Ils seront munis d’une tablette métallique réglable en hauteur, adaptée aussi bien 
aux utilisateurs valides que moins valides. 
Ils seront extrêmement stables, d’un format déplié de minimum 2 m x 1 m x 1 m. 
 
Les rideaux de protection seront de teinte grise, anti rayures, fournis avec un profilé 
de fixation en aluminium, dimensions : largeur : 100 cm ; hauteur : 170 cm. 
 
Une garantie de mise à disposition des produits et des accessoires pendant une 
période de minimum 10 ans devra accompagner la remise de prix.                          » 
 
TRAVAUX DE  CRÉATION DE LOGEMENTS DE TRANSIT RUE AUX CHEVAUX - 
EMPRUNT A CONTRACTER - DÉCISION DE PRINCIPE - APPROBATION DU 
CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES - CHOIX DU MODE DE PASSATION DU 
MARCHÉ 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu la décision du Conseil Communal du 29/06/2010 approuvant le projet 
des travaux de création de 2 logements de transit rue Au Chevaux, 6 à 4540 AMAY, 
dressé par Monsieur DEFFET auteur de projet au montant de 104.043,76€ hors 
TVA, soit 110.286,38€ TVA de 6% comprise 
 
 Vu la délibération du Collège Communal du 16/11/2010 décidant 
d’attribuer le marché repris en objet à l’entreprise D.A.C. SPRL à Battice, au 
montant de  112.643,60 htva, soit 119.402,22 tva 6%;; 
 
 Attendu qu’un crédit  est inscrit à l’article  DEI 124/723a-60 du budget 
extraordinaire de l’exercice 2010 et que la dépense sera couverte par emprunt ; 
 
 Vu la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics, de travaux, de 
fournitures et de services, ses arrêtés d’exécution et plus spécialement la circulaire 
du 3 décembre 1997 (MB 13/12/1997) précisant la réglementation applicable aux 
services bancaires et d’investissement et services d’assurances ; 
 
 Attendu que le marché en cause d’un montant de 24.200 € peut être 
conclu à l’issue d’une procédure négociée sans publicité ; 
 
 Vu l’article L1222-3 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
 
 Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ;  
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 Le principe de contracter un emprunt de 24.200 € auprès d’un 
organisme bancaire, aux fins de couvrir la dépense résultant de création de 2 
logements de transit rue Au Chevaux, 6 à 4540 AMAY, par décision du Collège 
Echevinal du 16/11/2010. 
 
 D’arrêter comme dit en annexe, le cahier spécial des charges applicable 
à cet emprunt. 
 
 De charger le Collège Communal de procéder à l’attribution de ce 



 

 

marché à l’issue d’une procédure négociée sans publicité et après consultation d’au 
moins 3 organismes bancaires. 
 
«                   ADMINISTRATION ADJUDICATRICE : COMMUNE  AMAY 

REFERENCES DU CAHIER DES CHARGES : 
MARCHÉ D’EMPRUNT DESTINE  

AU FINANCEMENT DE DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
pour ........... 

 
RENSEIGNEMENTS 

 
Tout renseignement complémentaire concernant ce cahier des charges peut être 
obtenu auprès de la personne suivante:  
 Claire Delhaes 
 Receveur communal 
 085/830810 
 
SECTION I - SPÉCIFICATIONS ADMINISTRATIVES 
I.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 
 
Sont applicables à ce marché :  
La loi du 24 décembre 1993 (MB du 22 janvier 1994), et modifications ultérieures, 
relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services. 
 L'Arrêté Royal du 8 janvier 1996 (MB du 26 janvier 1996), et modifications 
ultérieures, relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et 
aux concessions de travaux publics. 
 L'Arrêté Royal du 26 septembre 1996 (MB du 18 octobre 1996), et 
modifications ultérieures, déterminant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et de concessions des travaux publics, ainsi que l'annexe à cet Arrêté Royal 
relatif  aux conditions générales d'exécution. 
 Circulaires :  
3) Circulaire du 3 décembre 1997 (MB du 13 décembre 1997) - Marchés publics - 
Services financiers visés dans la catégorie 6 de l'annexe 2 de la loi du 24 décembre 
1993 : services de placements bancaires et d'assurances ; 
IV. Circulaire du 10 février 1998 (MB du 13 février 1998) - Marchés publics - 
Sélection qualitative des entrepreneurs, fournisseurs et prestataires de services ; 

 Circulaire du 23 juin 1998 (MB du 23 juillet 1998) aux communes, provinces et 
CPAS relative à certains services financiers et autres recommandations concernant 
certains problèmes d'application de la loi relative aux marchés publics. 
 
 
 
 
 
I.2 DÉROGATIONS AUX CONDITIONS GÉNÉRALES D'EXÉCUTION 
(art. 3 de l'AR du 26 septembre 1996) 
 
Les articles 15 § 2, 4, 5 et 6 ainsi que les articles  5 à 9 inclus des conditions 
générales d'exécution ne s'appliquent pas à ce marché, compte tenu du caractère 
propre du service à fournir et des usages courants dans le secteur bancaire. 
 
I.3 OBJET 
 
Le marché concerne un prêt : 



 

 

o pour l’objet précisé ici à savoir : (*)  
o pour une durée de : (*) an(s) 
o pour un montant de : (*) € 

 
o I.4 MODE D'ADJUDICATION 
 
Le marché est attribué par procédure négociée. 
 
I.5 VARIANTES 
 
Aucune variante n'est reprise dans le cahier des charges, toute variante est donc 
impossible. 
 
I.6 CRITÈRES DE SELECTION 
 
La capacité financière et économique du soumissionnaire est démontrée par la 
présentation de l’agréation en tant qu’établissement de crédit octroyée par la 
Commission bancaire et sa publication au Moniteur Belge. 
 
I.7 MODE DE DÉTERMINATION DU PRIX ET RÉVISION DU PRIX 
 
En ce qui concerne la fixation des prix, le présent accord est considéré comme un 
marché à bordereau de prix. 
Pour le mode de détermination du prix et la révision du prix : Section II - 
Spécifications techniques. 
 
I.8 ATTRIBUTION ET COMMANDE 
 
Pendant le délai de maintien de l'offre, le marché est attribué et signifié au 
soumissionnaire régulier le plus bas.  
Le fait que l'administration ne prélève pas, ou que partiellement, l’emprunt ne donne 
pas droit à un dédommagement. 
 
I.9 RÉDACTION DE L'OFFRE 
 
L'offre est rédigée conformément au modèle joint au cahier des charges. Chaque 
offre rédigée sur un autre document tombe sous l'entière responsabilité du 
soumissionnaire qui devra déclarer sur chaque document que celui-ci est conforme 
au modèle joint au cahier des charges. Un tel document doit comporter la formule 
suivante : '"Je, soussigné ………......., déclare avoir vérifié que les données 
mentionnées ci-après sont totalement conformes aux mentions indiquées sur le ou 
les formulaire(s) d'offre fourni(s) par le donneur d'ordre et en assume la totale 
responsabilité. Toute mention contraire au modèle rédigé par l'administration doit 
être considérée comme n'ayant pas été écrite." 
 
La soumission d'une offre implique que le soumissionnaire renonce à ses propres 
conditions qui sont remplacées par les spécifications du présent cahier des charges. 
 
Conformément à l'article 69bis de l'AR du 8 janvier 1996, le soumissionnaire doit 
présenter une attestation récente prouvant qu’il est en règle envers l’ONSS  un 
certificat O.N.S.S. 
 
Le soumissionnaire joint à son offre un tableau d'amortissement pour chaque 
périodicité demandée, calculé selon les spécifications techniques mentionnées dans 
le présent cahier des charges (II.2 et II.4), pour le montant de l’emprunt et sur la 



 

 

base des taux d'intérêt publiés IRS et EURIBOR du (*) (avec prélèvements des 

fonds empruntés deux jours ouvrables bancaires plus tard) et avec marge. 
 
I.10 ERREURS - LACUNES 
 
Au cas où le soumissionnaire constate ,  dans le cahier des charges ou dans les 
documents d'accompagnement du marché ,  des erreurs ou lacunes telles qu'il lui 
est impossible de calculer un prix ,  ou que la comparaison entre les offres n'est plus 
possible, il devra immédiatement, et dans tous les cas minimum 10 jours avant la 
date d'ouverture des offres, en informer l'administration par écrit, sauf si, suite au 
raccourcissement du délai de dépôt des offres, il n'est pas possible de satisfaire à 
ces conditions. 
Le pouvoir adjudicateur décide si, eu égard à l'importance des erreurs ou des 
lacunes, un report de la séance d'ouverture des offres et une publication de 
rectification se justifient. 
 
I.11 DÉPÔT DES OFFRES 
 
L'offre est glissée dans une enveloppe définitivement fermée sur laquelle seront 
mentionnés : la date de la séance d'ouverture des offres et la référence du cahier 
des charges.  
En cas d'envoi par la poste, par courrier normal ou recommandé, l'enveloppe 
fermée est glissée dans une deuxième enveloppe fermée avec indication de 
l'adresse de l'administration et la mention "offre". L'offre doit être envoyée à 
l'adresse suivante : A.C. Amay – à l’attention du Receveur 
 Chaussée F. Terwagne, 76 
 4540         AMAY. 
Une copie de l’offre par e -mail (sous PDF) est également acceptée en complément 
de l’envoi postal (claire.delhaes@publilink.be). 
 
 
I.12 LIEU, DATE ET HEURE DE L'OUVERTURE DES OFFRES 
 
L'ouverture des offres aura lieu le (*) à 11 heures à huis clos. 

 
I.13 DÉLAI DE MAINTIEN DE L'OFFRE 
 
Le délai pendant lequel le soumissionnaire reste lié par son offre est, pour ce 
marché, de 60 jours calendrier, à compter de la date limite de réception des offres. 
 
I.14 PAIEMENTS 
 
Les montants dus seront prélevés par le prestataire de services sur le compte à vue 
que l'administration détient chez lui, mais sans que cette opération ne puisse 
entraîner de situation débitrice irrégulière. Ces prélèvements seront effectués aux 
dates d'échéance indiquées dans le présent cahier des charges (cf. II.7). 
En cas de retard de paiement total ou partiel des montants dus, des intérêts de 
retard (au taux d'intérêt de l'emprunt majoré de 0,5%) seront facturés de plein droit 
et sans mise en demeure, et cela durant la totalité de la période de non-paiement. 
Aucun intérêt de retard ne pourra néanmoins être imputé lorsque le relevé des 
montants dus n'a pas été fourni à temps à l'administration, et cela durant la période 
correspondant au retard.  
 
I.15 GARANTIES DE LA PART DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

mailto:claire.delhaes@publilink.be


 

 

Sa notoriété. 
 
I.16 FONCTIONNAIRE DIRIGEANT 
 
  est le fonctionnaire dirigeant. Le fonctionnaire dirigeant est désigné en tant que 
fondé de pouvoir par l'administration pour tous les actes relatifs à la direction, au 
contrôle et à l'approbation des services du marché constaté, à l'exception des 
décisions soumises aux compétences légales d'un autre organe de l'administration 
locale. 
 
I.17 CHOIX DU DOMICILE 
 
Pour l'exécution de ce marché, l’administration communale de Amay choisit d'élire 
domicile à Amay. Le soumissionnaire choisit d'élire domicile à son siège social, sauf 
si cela est stipulé autrement de manière expresse dans son offre. 
 
I.18LÉGISLATION - LITIGES 
 
Ce marché est entièrement soumis au droit belge. En cas de litiges, seuls les 
tribunaux de l'arrondissement de Huy  sont compétents. 
 
I.19LÉGISLATION EN MATIÈRE DE LANGUES 
 
Le marché est soumis à la législation belge en matière de langues. Dans le cas 
où les documents soumis sont rédigés à l'origine dans une autre langue, 
l'administration adjudicatrice peut exiger qu'ils soient traduits. 
 
SECTION II - SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 
 
II.1 PÉRIODE DE PRÉLÈVEMENT ET MISE À DISPOSITION DE L'EMPRUNT 
 
Le présent cahier des charges prévoit une période de prélèvement de 365 jours 
calendrier. 
 
Deux jours après la commande de l'administration, le prestataire de service met le 
montant de chaque prélèvement à disposition sur le compte à vue qu'elle aura 
indiqué. Cette commande se fait sur simple demande du fonctionnaire dirigeant de 
la manière convenue entre l'administration et le prestataire de services. 

 

Lorsque la totalité des fonds aura été prélevée, le fonctionnaire dirigeant demandera 
la conversion de la somme en emprunt. 

II.2 DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT 

 
Le taux d'intérêt de l'emprunt est un taux d'intérêt moyen pondéré actuariel qui 
sera calculé lors de la mise à disposition de l'emprunt (et à chaque révision du taux 
d'intérêt). 
 
Le taux d’intérêt moyen pondéré actuariel est le taux auquel la somme des flux 
actualisés sur base des taux zéro coupon  reconstitue le capital initialement 
emprunté ou, lors de la révision de l'intérêt, le solde restant dû à ce moment (voir : 
Formule). Le taux d'intérêt nominal calculé de cette manière est adapté en fonction 
de la marge offerte par le soumissionnaire qui est exprimée en points de base avec 



 

 

un chiffre après la virgule (donc avec une précision allant jusqu'à 0,001%) et qui 
reste identique jusqu'au jour d'échéance. 
 
Les taux d'intérêt à zéro coupon sont fixés de manière "spot", c'est à dire deux jours 
ouvrables bancaires avant la date de prélèvement ou de révision de l'emprunt, et 
sont calculés sur la base des taux d'intérêt IRS ASK (publiés tous les jours sur 
www.gottex.com, à la page GOTTEX IRS Quotes - fixing 11:15 AM - colonne EUR) 
et EURIBOR (publiés tous les jours sur 
http://www.belgostat.be/belgostat/PublicatieSelectieLinker?LinkID=741000079|9100
00082&Lang=F).   

Formule:       
Avec : 
i = Taux d'intérêt pour lequel la valeur des deux membres de l'équation ci-dessus 

est identique. Ce taux d'intérêt nominal est arrondi à trois décimales après la 
virgule de la manière suivante : lorsque la quatrième décimale est comprise 
entre 0 et 4, l'on arrondit vers le bas, tandis que l'on arrondit vers le haut lorsque 
la quatrième décimale est comprise entre 5 et 9. Lors de tous les calculs 
préalables, l'on n'arrondit jamais. 
 

K = Le capital initialement emprunté ou, lors de la révision de l'intérêt, le solde 
restant dû à ce moment. 
 

n = Nombre de périodes pendant lesquelles le taux d'intérêt i s'applique 
 

t = Numéro de la période (de 1 à n) 
 

CFt = les cash-flows de la période t concernée, calculés au taux d'intérêt i, avec : 
pour t < n : CFt  =  capital remboursé + intérêts, au moment t  
pour t = n : CFt  =  capital remboursé + intérêts + solde restant dû, au moment t 
 

dft = facteur d'actualisation (ou d'escompte) pour la période t concernée, basé sur les 
tarifs des taux d'intérêt IRS ASK à zéro coupon (de la période correspondante) 
pour les durées supérieures à 1 an et des taux d'intérêt EURIBOR recalculés 
sur une base 365/360 pour les durées inférieures ou égales à 1 an ;  
lorsque, pour une période déterminée, il n'existe pas de taux d'intérêt, celui-ci 
est calculé avec la méthode d'interpolation Cubic-Spline. 

 
Taux d'intérêt de l'emprunt = r = i  +  marge. Ce taux d'intérêt est exprimé en base 
365/360 avec trois chiffres après la virgule. 
 
La technique d'interpolation Cubic-Spline, la transformation des taux d'intérêt IRS 
ASK en taux d'intérêt à zéro coupon ainsi que la détermination des facteurs 
d'actualisation se font suivant les formules indiquées sur la feuille de calcul "Module 
de calcul cahier des charges type VVSG 2004" disponible sur www.vvsg.be et 
www.ontvangers.org. 
 
Le prestataire de services indique le taux d'intérêt r fixé par écrit et ceci dans les 
cinq jours ouvrables bancaires après la détermination. Ce taux d'intérêt reste 
valable jusqu'à la prochaine date de révision du taux d'intérêt. 
 
II.3 RÉVISION DU TAUX D'INTÉRÊT 
 
Le taux d'intérêt est révisé selon la périodicité indiquée dans l'aperçu des emprunts 
annexé au présent cahier des charges. La période de révision démarre à partir du 
moment où le taux d'intérêt a été fixé. 

http://www.vvsg.be/
http://www.ontvangers.org/


 

 

 
II.4 PAIEMENT DES AMORTISSEMENTS, DES INTÉRÊTS ET DE LA 
COMMISSION DE RESERVATION 
 
Amortissements: 
Les amortissements ont lieu annuellement avec des tranches progressives et 
calculés au 31/12/2011. 

Chaque tranche du capital correspond à la part du capital inclue dans l’annuité fixe. 
La première tranche tombe à échéance un an après la conversion en emprunt et est 
payée en valeurs le dernier jour  du mois. Les tranches suivantes se suivent à 
intervalle d'un an. 
 
Paiements des intérêts: 
Les intérêts de l'emprunt sont calculés semestriellement avec comme date de valeur  
le dernier jour de chaque semestre, le 30/06/2011  et 31/12/2011 ; quelle que soit la 

date de consolidation de l’OC.  La base de calcul des intérêts à payer est de 
365/360 jours. Le paiement des intérêts s'effectue toujours à date échue. 
Le premier jour d'échéance suivant le prélèvement de l'emprunt, seuls les intérêts 
sont payés. Le calcul de ces intérêts se fait également sur une base 365/360. 
Une commission de réservation sur fonds non encore prélevés peut être prévue, 
elle sera précisée explicitement dans l’offre. 
 
I.5 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS 
 
L'administration n'est pas redevable d'une indemnité de réemploi lorsque l'emprunt 
est totalement ou partiellement remboursé au moment d'une révision du taux 
d'intérêt, et ceci à condition que l'administration en ait informé le soumissionnaire 
par lettre recommandée, au plus tard un mois avant la révision. 
Si l'administration décide de rembourser l'emprunt en totalité ou partiellement à un 
autre moment pendant la durée de l'emprunt, cela correspond à une résiliation 
unilatérale du contrat. Ce remboursement anticipé est considéré comme une 
modification de l'objet du marché et donne droit au soumissionnaire à une 
indemnisation de réinvestissement. Cela correspond à la perte financière réellement 
subie. Cette perte doit être calculée comme suit :  

 
 
 n      

Perte Fin. =   Σ ( CF t  x dft  ) -  LS 

 t = 1      
       

 
t = date de paiement des flux de capitaux et d'intérêts 

 
n = nombre de paiements jusqu'à la prochaine révision ou jusqu'à la date d'échéance 

 
 LS = solde restant dû au moment du remboursement anticipé 

 
CFt = cash-flows de la période t concernée, avec: 

pour t < n : CFt  =  capital remboursé + intérêts, au moment t  
pour t = n = date de révision ou d'échéance : CFt  =  solde restant dû au moment 
t +  les intérêts ayant couru mais non encore échues à cette date, à calculer à 
partir du dernier paiement d'intérêts jusqu'à la date n 
 

dft = facteur d'actualisation (ou d'escompte) pour la période t concernée basé sur les 



 

 

tarif des taux d'intérêts IRS ASK à zéro coupon (de la période correspondante) 
pour les  
durées supérieures à 1 an et des taux d'intérêts EURIBOR recalculés sur une 
base 365/360 pour les durées inférieures ou égales à 1 an.  
Lorsqu'il n'existe pas de taux d'intérêt pour une période déterminée, celui-ci est 
calculé avec la méthode d'interpolation Cubic-Spline ; 
pour la détermination des taux d'intérêt de référence ainsi que la méthode de 
calcul des intérêts, il y a lieu de tenir compte des spécifications du présent cahier 
des charges 

 
II.6 DISPARTION DE TAUX D'INTERET DE REFERENCE 
 
Si, pour une raison quelconque, le(s) taux d'intérêt de référence appliqué(s) ne 
serai(en)t plus publié(s), un(des) nouveau(x) taux d'intérêt serai(en)t déterminé(s) 
d'un commun accord et avec le consentement de l'administration. Ceci peut 
entraîner la nécessité d'adapter la marge offerte au(x) nouveau(x) taux de 
référence. 
 
II.7 PRESTATION DE SERVICES 
 
Le soumissionnaire fournira à l'administration, sans frais supplémentaires, les 
services suivants (conformément à l'article 67 des conditions générales d'exécution) 
: 
 

 la fourniture, par voie électronique et sur papier, du tableau 
d'amortissement par emprunt qui devra être totalement adapté au système de 
budgétisation et de comptabilité de l'administration. Ce tableau d'amortissement 
contiendra les données suivantes : 

- le numéro d'identification 

- l'article budgétaire correspondant à la dépense 

 l’objet du financement 
la date de prise d'effet 
la date d'échéance 
le capital initial 
la durée de l'emprunt 
le nombre de tranches 
la périodicité des tranches 
le taux d'intérêt 
la périodicité des intérêts 
la date de la prochaine révision du taux d'intérêt 
un tableau avec, par année restante : 

-la date d'échéance de la tranche du capital 
-la tranche de capital à payer 
-le solde après la date d'échéance 
-la date d'échéance des intérêts 
-les intérêts à payer 
 
Ce tableau d'amortissement devra être fourni dans les 7 jours calendrier suivant la 
commande de l'emprunt. 

 
2. la fourniture, sur simple demande, sur papier,  d'un tableau des 
emprunts et de l'évolution de la dette en vue de l'établissement des prévisions/du 
budget et pour les modifications de prévisions/de budget,  



 

 

L'évolution de la dette doit couvrir une période d'au moins sept ans (l'année de 
service, les deux années précédentes et les quatre années suivantes). 
Le tableau des emprunts devra au minimum contenir les données mentionnées 
dans le tableau d'amortissement, lesquelles seront, dans ce cas, triées par code 
fonctionnel de la dépense, étant entendu que la situation au 1er janvier de l'année 
de référence en sera une esquisse.  
 
3. La fourniture par voie électronique ou sur papier de : 

chaque année un relevé des emprunts qui subiront une révision l'année suivante, 
avec la date à laquelle la révision aura lieu ; 

chaque mois : un relevé des emprunts ayant fait l'objet d'une révision du taux 
d'intérêt ; 

à la fin de chaque année, une prévision des charges d'emprunt (amortissements 
et intérêts) de l'année suivante,  par date d'échéance ; 

au plus tard dix jours avant : une prévision adaptée des charges d'emprunt à la 
prochaine date d'échéance (cf. spécification au point I.15) ; 

au plus tard sept jours après la date d'échéance : un relevé détaillé des intérêts 
d'emprunt et des amortissements réellement payés. 
 
4. La fourniture, dès que l'administration le demande, des : 

données pour la comptabilisation automatisée des intérêts et des amortissements 
(coda) 

prévisions de budget et de l'évolution de la dette afin de pouvoir établir le budget, 
ainsi que les modifications de budget, et ceci sous forme numérique 

données pour la tenue automatisée des inventaires d'emprunts 
Ces données doivent être adaptées au système de budgétisation et de comptabilité 
de l'administration, comme indiqué dans la réglementation, et doivent être 
compatibles avec les logiciels utilisés par l'administration. Si l'administration décide, 
pendant l'exécution du marché, de changer de logiciel, le soumissionnaire doit être 
à même de fournir les données demandées sous la nouvelle forme. 
Une attestation de compatibilité de la société Adehis sera fournie. 
 
5. Au plus tard le 31 janvier : la fourniture sur papier, en vue de 
l'établissement du compte annuel, d'un tableau de contrôle des emprunts. Ce 
tableau contient, par type d'emprunt :  

un relevé détaillé des emprunts totalement remboursés. 
un relevé détaillé des emprunts en cours. 
un récapitulatif des deux relevés détaillés. 

 
Chaque relevé détaillé contient au minimum : 
le numéro d'identification, le montant de l'emprunt, la dette restante, la tranche 
prévue pour l'année écoulée, la tranche payée de l'année écoulée, la tranche 
prévue pour l'année à venir, la nature de l'emprunt ainsi que la correction de 
l'emprunt, c'est à dire la différence entre le montant des tranches réellement 
remboursées durant l'année écoulée et le montant des tranches prévues. 
 
6. Immédiatement après l'attribution du marché : 

la fourniture des coordonnées (nom, téléphone, fax, e-mail) de la personne 
renseignée comme l’interlocuteur habituel qui sera à la disposition de 
l'administration pour le suivi de la gestion de l'emprunt. 
 
Si le soumissionnaire n'est pas à même de fournir la prestation de services 
mentionnée, l'administration a le droit de résilier l'emprunt de manière anticipée 
sans aucun frais supplémentaire. 
 



 

 

II.8 AUTRES FRAIS 
 
Mis à part les intérêts et commissions de réservation pendant la durée de l'emprunt 
et les éventuelles indemnités de réemploi en cas de remboursement anticipé, 
aucun autre frais ne sera facturé.                                                                            » 
 
PROGRAMME  TRIENNAL 2010-2012 – EXERCICE 2012 - TRAVAUX 
D’ÉGOUTTAGE ET DE RÉFECTION DES RUES DE LA DIGUE ET  LA PÂCHE ET 
EXTENSION DU CIMETIÈRE      PIRKA - APPROBATION DU PROJET – 
FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE –      DEMANDE DE 
SUBSIDES 
 

LE CONSEIL, 
 
  Vu ses  délibérations des  3 mai et 6 septembre 2010 adoptant un 
programme triennal des travaux pour les exercices 2010-2012, approuvé le 5 mai  
2011 par Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville; 

  Vu le projet des travaux de réfection et d’égouttage des rues de la Digue 
et la Pâche et extension du cimetière Pirka  dressé  par le bureau d’études AXE,  
aux devis estimatif de 488.279,59 € à charge de la Commune, de 321.293.48€ à 
charge de la SPGE,  TVA comprises, imprévus et révisions non compris ; 

  Attendu que l’investissement présenté au niveau projet dépasse de plus 
de 15 % l’enveloppe pré-estimée retenue  pour ce projet dans le cadre du 
programme triennal approuvé ; 

  Attendu que les crédits budgétaires inscrits au budget de l’exercice 
2012- DEI 877/732-60 – 2012,059, sont insuffisants pour couvrir la dépense à 
résulter du projet ; 

  Vu la loi du 24.12.93 relative aux marchés publics et aux marchés de 
travaux, de fournitures et de services, modifiée par l’A.R. du 08.01.1996 et l’A.R. du 
18.06.1996 ; 

  Vu les articles L3311-1 et suivants du code de la démocratie locale et de 
la décentralisation relatifs à la tutelle administrative des communes; 

  Vu l’article L1222-3 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

  Sur proposition du Collège communal; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le projet des travaux d’égouttage et de réfection des rues 
de la Digue et la Pâche et extension du cimetière Pirka, dressé  par le bureau 
d’études AXE,  aux devis estimatif de 488.279,59 € à charge de la Commune, de 
321.293,48€ à charge de la SPGE,  TVA comprises, imprévus et révisions non 
compris ; 

 
 De fixer le mode de passation du marché par voie d’adjudication 
publique. 
 
 D’inscrire à la MB1 le complément nécessaire pour couvrir la dépense 
totale des travaux. 
 



 

 

 D’approuver le texte de l’avis de marché à publier dans le respect de 
l’A.R. du 12.01.2006 déterminant les formulaires standard pour les marchés publics 
non soumis à la publication européenne. 
 
 La réadaptation de l’enveloppe du projet des rues de la Digue et de La 
Pâche  pré-estimée, retenue dans le cadre de notre programme triennal approuvé. 
 
 De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle pour 
approbation suivant le décret du Conseil Régional Wallon du 23.11.88 et l’Exécutif 
Régional Wallon du 01.12.88, modifié par les décrets du Conseil Régional Wallon 
des 07.07.89, 15.03.90 et 30.04.90 : 
 
o au Service des Travaux Subsidiés de l’Administration Générale des Pouvoirs 
Locaux du Service Public de Wallonie ; 
 
o à l’A.I.D.E. ; 
 
o au bureau d’études AXE. 
 
REVENTE D’UN IMMEUBLE RUE LES COMMUNES 30 A À 4540 AMAY – 
ACCORD DE PRINCIPE 

 
LE CONSEIL, 

 
 
 Vu la demande de Maître HUBIN, Notaire à LIEGE, agissant pour le 
compte de Monsieur MARECHAL Sébastien et  Madame CHIRAZ Fehri, 
tendant à vendre leur immeuble, construit, rue Les communes 30 A, sur le lot 2 du 
lotissement n° 3/140 acquis à la Commune d’Amay le 23 mars 2005 ; 
 
 Attendu que Monsieur MARECHAL Sébastien et Madame CHIRAZ Fehri 
sont aujourd’hui divorcés et n’ont aucun  les moyens financiers de reprendre 
l’immeuble ; 
 
 Attendu que ledit bien se trouve en zone d’habitat au plan de secteur de  
Huy-Waremme approuvé par arrêté royal le 20 novembre 1981 ; en espace de bâti 
rural condruzien  sur la carte des aires différenciées du R.C.U. approuvé par arrêté 
ministériel du 2 mai 1995 ; 
 
 Vu les prescriptions urbanistiques du lotissement n° 3/140 délivré en 
date du 5 novembre 2004 par le Ministère de la Région wallonne ; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 De marquer son accord de principe sur la revente de l’immeuble 
appartenant à Monsieur MARECHAL Sébastien et à Madame CHIRAZ Fehri, sis rue 
Les Communes 30 A à OMBRET, cadastré Amay 3ème division section A n° 234/v/8. 
 
 Les futurs acquéreurs devront se conformer aux prescriptions 
urbanistiques du lotissement n° 3/140. 

 
FOURNITURE DE PETIT MATÉRIEL INFORMATIQUE POUR L'ANNÉE 2012 – 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION. 
 

LE CONSEIL, 



 

 

 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 2; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012/123.13 relatif au 
marché “Fourniture de petit matériel informatique pour l'année 2012” établi par le 
Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 6.440,00 € 
hors TVA ou 7.792,40 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
ordinaire de l’exercice 2012, article 104/123-13; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012/123.13 et le montant 
estimé du marché “Fourniture de petit matériel informatique pour l'année 2012”, 
établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 6.440,00 € hors TVA ou 7.792,40 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de 
l’exercice 2012, article 104/123-13. 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 



 

 

 
«                                  CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES 

 
AYANT POUR OBJET 

“FOURNITURE DE PETIT MATÉRIEL INFORMATIQUE POUR L'ANNÉE 2012” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 
 

Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter: 
 
Nom: Service Informatique 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.829 
Fax: 085/830.848 
 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Le maître d'ouvrage se réserve le droit de modifier les quantités précisées dans le 
descriptif du matériel souhaité et ce, afin de rester dans les crédits budgétaires 
prévus pour cette dépense. 
 
Le soumissionnaire est donc tenu d'en tenir compte dans l'élaboration de son offre. 
 
I. Dispositions administratives 



 

 

 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 
 
Objet des Fournitures: Fourniture de petit matériel informatique. 
Lieu de livraison: Commune de Amay, Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’adapter les commandes aux besoins, 
ceux-ci n’étant pas arrêtés a priori. La conclusion du marché lie les parties 
seulement aux prix, le seul droit de l’adjudicataire à exécuter le marché dérivant 
d’un ou plusieurs bons de commandes successifs. 
 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 

 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 



 

 

atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012/123.13). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE FOURNITURE DE PETIT MATERIEL 
INFORMATIQUE POUR L’ANNEE 2012". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 14 mai 2012 à 11.00 h, que ce 
soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
L’offre est valable pendant 120 jours. 

 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 
Choix de l’offre 



 

 

 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution des fournitures se déroule sous le contrôle du Collège communal, 
représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Le surveillant des fournitures: 
 
Nom: Service Informatique 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.829 
Fax: 085/830.848 
 
Cautionnement 
 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
 
Délai en jours: 5 jours ouvrables 
 
Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 



 

 

régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Réception 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 
 
III. Description des exigences techniques 
 
Généralités : 
 
Le marché consiste en la fourniture de matériel informatique pour l’année 2012. 
Il est considéré comme un marché stock qui consiste à demander une offre pour 
différents types de fournitures (voir annexe B). 
Le droit de l’adjudicataire d’exécuter le marché découlera des commandes 
successives qui pourraient lui être notifiées, chacune d’entre elles constituant un 
marché à bordereau de prix. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de supprimer tout ou partie des postes de 
l’inventaire. 
 
Descriptif : 
 
Les différents modèles qui seront repris dans votre offre ne seront pas en fin de 
série, ni en fin de vie et devront recevoir l’approbation du Service informatique 
communal. 
 
 
Au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l’administration n’est 
pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura 
besoin. 
En conséquence, les quantités présumées indiquées au cahier spécial des charges 
régissant le présent marché sont à titre purement indicatif, elles n’engagent 
nullement l’administration; dès lors, l’adjudicataire ne pourra réclamer aucune 
indemnité dans le cas où les quantités présumées ne seraient pas atteintes. 
 
La liste reprise dans le métré n’est pas exhaustive. L’administration et le Service 
Informatique se réserve le droit de passer une commande différente de la liste.      »  
 
 
 
INVENTAIRE AMIANTE DIVERS BATIMENTS – APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 



 

 

notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.021 relatif au marché 
“INVENTAIRE AMIANTE DIVERS BATIMENTS” établi par le Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 4.900,00 € 
hors TVA ou 5.929,00 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 137/724-56 (n° de projet 2012,021) et sera 
financé par fonds propres; 
 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.021 et le montant 
estimé du marché “INVENTAIRE AMIANTE DIVERS BATIMENTS”, établis par le 
Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 4.900,00 € hors TVA ou 5.929,00 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  
de l’exercice 2012, article 137/724-56 (n° de projet 2012,021). 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                   CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“INVENTAIRE AMIANTE DIVERS BATIMENTS” 
 



 

 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 
Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter l’auteur 
de projet: 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, arrêté par 
l’arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
 
 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
 
Article 30 du Cahier général des charges  

Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par 
un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de 
sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des 
travaux. 
 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 
janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est 
tenu, pendant l’exécution des travaux : 



 

 

D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les 
mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 
De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités sur 
le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 
 
Objet des travaux: INVENTAIRE AMIANTE DIVERS BATIMENTS. 
Lieu d’exécution: Divers bâtiments de l'entité 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 17 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 

 
Forme et contenu des offres 
 



 

 

Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.021). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE INVENTAIRE AMIANTE DIVERS BATIMENTS ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 11 juin 2012 à 11.00 h, que ce 
soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 



 

 

 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des travaux se déroulent sous le contrôle du Collège 
communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
Fax: 085/830.848 
 
Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai d’exécution 
 
Délai en jours: 30 jours de calendrier 
Délai de paiement 
 
Le paiement des sommes dues à l’adjudicataire se fait dans les 60 jours de 
calendrier à compter du jour de la réception de la déclaration de créance par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de solde du marché ou de paiement unique, ce délai est porté à 90 jours de 
calendrier. 
 
Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces travaux comporte 12 mois calendrier. 
 



 

 

Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 
Réception provisoire 
 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 
Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 
III. Description des exigences techniques 
 
Nature des prestations 
Ce marché porte sur la réalisation de l’inventaire légal conformément à l’arrêté 
Royal du 16 mars 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à 
l’exposition de l’amiante. Le prescrit de cet arrêté Royal sera scrupuleusement 
respecté. 
 
L’inventaire sera effectué dans les bâtiments repris sur le métré récapitulatif en 
annexe B. 
 
Description des prestations 
L’inventaire portera sur la totalité de l’amiante et des matériaux contenant de 
l’amiante présents dans toutes les parties des bâtiments concernés.  
 
L’inventaire sera réalisé par : 
 
 Examen de la nature des revêtements utilisés pour la toiture, plafonds, murs, 
sols, cloisons ou portes coupe-feu, conduits ou conduites diverses ; 
 A condition de pouvoir y accéder par démontage, dévissage ou déplacement 
des matériaux de recouvrement et sans leur occasionner des bris ou dégradations, 
examen de la nature des produits sous-jacents aux faux plafonds, revêtements de 
surface ou coatings de plafonds et murs. 
 
Lors de la réalisation de cet inventaire, les matériaux intacts qui, dans des 
conditions normales ne sont pas atteints, ne seront pas endommagés afin d’y 
recueillir des échantillons. 
 
Le calorifugeage des tuyaux de chaufferie et des caves des bâtiments fera l’objet 
d’un inventaire plus poussé avec d’éventuels prélèvements destructrifs qui 
n’engendrent pas de risques pour le personnel. 
 
Le relevé 
 
Un relevé sera rédigé par bâtiment. 
Tous les produits reconnus comme contenant de l’amiante seront notés sur un 
relevé établi par local. 
Pour chaque produit trouvé, seront notés: sa nature exacte, sa forme, sa fonction 
éventuelle, sa localisation exacte. 



 

 

Pour chaque produit reconnu comme contenant de l’amiante, les précisions 
suivantes seront reprises: la présence ou la suspicion de la présence d’amiante, le 
type d’amiante, l’état des matériaux contenant de l’amiante, la quantité estimée, les 
références des échantillons éventuels, le résultat de l’analyse de ces échantillons, la 
mesure recommandée et l’estimation d’un degré d’urgence de mise en conformité 
(sur une échelle de 1 à 4, 1 étant le plus urgent). 
 
Le relevé reprendra également toutes les parties de bâtiments, machines et 
installations difficiles d’accès et qui dans des conditions normales ne peuvent 
entraîner d’exposition à l’amiante. 
 
Un livre photos sera réalisé avec un repère de localisation (sur par exemple un plan 
synoptique). 
 
L’échantillonnage des matériaux suspects et description de leur état à l’aide d’une 
checklist. 
 
L’analyse des échantillons au microscope polarisant. Le rapport d’analyse contient 
le type d’amiante (Chrysotile, Amosite, Crocidolite, Tremolite, …) dans le matériel et 
une estimation de la concentration (%). 
Si celle-ci n’est pas concluante, identification par un autre procédé (ex : microscope 
électronique à transmission). 
 
REMARQUE :  
 
Vu le nombre de bâtiments, une visite obligatoire des lieux sera organisée en 
présence d’un membre de l’Administration Communale. 
La visite aura lieu le 13 décembre 2011 de 9h à 16h (interruption d’une heure à 
midi) à partir de l’école des Marronniers, Chaussée Freddy Terwagne, 26 à 4540 
Amay. 
 
Information au Service Travaux (085/830.838) 
 
Pour la réalisation de son travail, l’adjudicataire devra solliciter l’autorisation 
d’accéder à certains bâtiments. 
 
Un rapport final est rédigé et déposé ou envoyé au Pouvoir adjudicateur dans un 
délai de 14 jours calendriers.                                                                                      » 
 

 

 

 
DÉMOLITION/ÉVACUATION CONTAINER ÉCOLE TERWAGNE – APPROBATION 
DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 



 

 

notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 2; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.007 relatif au marché 
“Démolition/évacuation container école Terwagne” établi par le Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 12.000,00 € 
hors TVA ou 14.520,00 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 722/724-52 (n° de projet 2012,007) et sera 
financé par fonds propres; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.007 et le montant 
estimé du marché “Démolition/évacuation container école Terwagne”, établis par le 
Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 12.000,00 € hors TVA ou 14.520,00 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  
de l’exercice 2012, article 722/724-52 (n° de projet 2012,007). 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                 CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“DÉMOLITION/ÉVACUATION CONTAINER ÉCOLE TERWAGNE” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 



 

 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 
Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter: 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, arrêté par 
l’arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
 
Article 30 du Cahier général des charges  

Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par 
un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de 
sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des 
travaux. 
 



 

 

Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 
janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est 
tenu, pendant l’exécution des travaux : 
 D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les 
mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 
 De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités 
sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 
 
Objet des travaux: Démolition/évacuation container école Terwagne. 
Lieu d’exécution: Chaussée Freddy Terwagne, 26 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble 
des prestations faisant l'objet du marché ou qui comporte uniquement des postes à 
forfait. 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
 En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 17 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 

 



 

 

Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.007). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Démolition/évacuation container école Terwagne ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 25 juin 2012 à 11.00 h, que ce 
soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 



 

 

Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des travaux se déroulent sous le contrôle du Collège 
communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
 
Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
Délai d’exécution 
 
Délai en jours: 5 jours de calendrier 
 
Délai de paiement 
 
Le paiement des sommes dues à l’adjudicataire se fait dans les 60 jours de 
calendrier à compter du jour de la réception de la déclaration de créance par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de solde du marché ou de paiement unique, ce délai est porté à 90 jours de 
calendrier. 
 
Délai de garantie 



 

 

 
Le délai de garantie pour ces travaux comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 
Réception provisoire 
 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 
Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 
III. Description des exigences techniques 
 
L’attention des soumissionnaires est attirée sur la nécessité de visiter le chantier et 
de poser toutes les questions utiles avant de déposer leur soumission. Aucune 
réclamation ne sera reçue ultérieurement par manque de prévoyance. 
 
Le présent chantier consiste en la démolition d’un préfabriqué et de ses fondations 
jusqu’au niveau de la cour actuel et en son évacuation vers un centre de traitement 
adéquat, la présence d’amiante étant vérifiée. Vous trouverez le rapport amiante en 
annexe au présent cahier des charges. 
 
Les travaux pouvant être réalisés pendant l’activité scolaire il appartient à 
l’entrepreneur de mettre en place toute la signalétique et tous les moyens de 
protection nécessaires à l’exécution de son chantier.  
 
Si le chantier nécessite la fermeture de la rue Paquette il lui appartiendra également 
de demander les ordonnances de Police requises.                                                   » 
 

 

 

 

 
ACQUISITION DE VEHICULES D'EXPLOITATION – APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 15; 



 

 

 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 1; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.066 relatif au marché 
“ACQUISITION DE VEHICULES D'EXPLOITATION” établi par le Service Travaux; 
 
 Considérant que ce marché est divisé en lots: 
 
* Lot 1 (Fourniture d'un véhicule d'exploitation), estimé à 94.675,00 € hors TVA ou 
114.556,75 €, 21% TVA comprise 
* Lot 2 (Fourniture d'une épandeuse), estimé à 12.000,00 € hors TVA ou 
14.520,00 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant que le montant global estimé de ce marché s’élève à 
106.675,00 € hors TVA ou 129.076,75 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par adjudication 
publique; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 136/743-53 (n° de projet 2012,066) et sera 
financé par emprunt; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.066 et le montant 
estimé du marché “ACQUISITION DE VEHICULES D'EXPLOITATION”, établis par 
le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 106.675,00 € hors TVA ou 129.076,75 €, 21% TVA comprise. 
 
 
 De choisir l'adjudication publique comme mode de passation du marché. 
 
 De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au 
niveau national. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  
de l’exercice 2012, article 136/743-53 (n° de projet 2012,066). 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure.  
 



 

 

CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
DU MARCHE PUBLIC DE 

FOURNITURES 
 

AYANT POUR OBJET 
“ACQUISITION D’UN VEHICULE D'EXPLOITATION” 

 
ADJUDICATION PUBLIQUE 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 
 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 
 
Objet des Fournitures: ACQUISITION D’UN VEHICULE D'EXPLOITATION. 
 
Le marché est divisé en lots comme suit: 
 



 

 

Lot 1 (Fourniture d'un véhicule d'exploitation) 
Lot 2 (Fourniture d'une épandeuse) 
 
Lieu de livraison: Service Travaux  
Hall Technique, Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Le marché est passé par adjudication publique. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble 
des prestations faisant l'objet du marché ou qui comporte uniquement des postes à 
forfait. 
 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
Une description de l'équipement technique, des mesures employées par le 
fournisseur pour s'assurer de la qualité, et des moyens d'étude et de recherche de 
l'entreprise. 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 



 

 

essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
date de la séance d'ouverture des offres, la référence au cahier spécial des charges 
(2012.066) et aux numéros des lots visés. 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE ACQUISITION D’UN VEHICULE D'EXPLOITATION 
". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Toute offre doit parvenir au président de la séance d'ouverture des offres avant qu'il 
ne déclare la séance ouverte. 
 
Toutefois, une offre arrivée tardivement est prise en considération pour autant: 
1° que le pouvoir adjudicateur n'ait pas encore notifié sa décision à l'adjudicataire, 
2° et que l'offre ait été déposée à la poste sous pli recommandé, au plus tard le 
quatrième jour de calendrier précédant le jour fixé pour la réception des offres. 
 
Ouverture des offres 
 
L’ouverture des offres se passe en séance publique. 
Lieu: Salle des mariages, Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Le: 20 juin 2012 à 11.00 h 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Le prix est l’unique critère d'attribution. L’administration choisit l’offre régulière la 
plus basse. 
 
Variantes 
 
Le même véhicule mais de direction ou de démonstration sera admis en variantes. 

 



 

 

Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus basse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
Marché divisé en lots 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de ne pas attribuer un ou plusieurs 
lots. 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou pour plusieurs lots. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
 
Cautionnement 
 
Lot 1 (Fourniture d'un véhicule d'exploitation) 
Le cautionnement suivant est exigé: 5 % du montant initial du marché (hors TVA), 
arrondi à la dizaine supérieure. 
Le cautionnement est libéré dans son entièreté après la réception provisoire (à 
moins qu’il n’y ait des raisons de libérer la caution partiellement). 
 
Lot 2 (Fourniture d'une épandeuse) 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 
Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour 
de la notification de l'attribution du marché par recommandé. La preuve de la 
constitution du cautionnement doit être envoyée à l’adresse du pouvoir adjudicateur. 
En cas d’absence de cautionnement, les dispositions prévues à l’article 6 § 1-2 du 
cahier général des charges pourront être appliquées. 
 
L’adjudicataire envoie la demande de libération de cautionnement au pouvoir 
adjudicateur. 
 



 

 

Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
 
Le pouvoir adjudicateur n'a pas spécifié le délai de livraison. Par conséquent, le 
soumissionnaire doit proposer lui-même un délai de livraison dans son offre (en 
jours de calendrier). 
(pour chaque lot) 
 
Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces fournitures comporte 12 mois calendrier. 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire au lieu 
de livraison. 
 
Réception provisoire 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 
 
Réception définitive 
 
La réception définitive a lieu à l’expiration du délai de garantie; elle est implicite 
lorsque les fournitures n’ont donné lieu à aucune réclamation pendant ce délai. 
 
Si les fournitures ont donné lieu à des réclamations pendant le délai de garantie, un 
procès-verbal de réception définitive ou de refus de réception est établi dans les 15 
jours de calendrier précédant l’expiration du délai de garantie. 
III. Description des exigences techniques 
 
Lot N° 1: VEHICULE D’EXPLOITATION 
 

DESCRIPTION : 

Véhicule de base 4x4 équipé d’une benne basculante pouvant faire tribenne (vérin 

de basculement avec vanne trois voies raccordée sur le distributeur,  témoin de 

basculement au tableau de bord) et dépassant l’arrière du véhicule de minimum 30 

cm. 

L’ensemble sera muni à l’avant et à l’arrière de la signalisation de 5ième catégorie. 



 

 

L’ensemble sera conforme à la législation du code de la route. 

Un certificat de conformité en matière de circulation routière sera joint au véhicule. 

DETAILS DE L’EXECUTION DE BASE : 

Moteur : 

Puissance minimale de 130 kw à 2.200 tours/minute. 

Isolation phonique  et pollution conformes aux normes extérieure selon la norme 

européennes 70/157/EG ainsi que  96/20/EG. 

Accélérateur à commande électronique. 

Commande électronique de l’accélérateur à main. 

Régulation électronique des systèmes de marche et d’entraînement des outils. 

Intervalles d’entretien très longs. 

Boite à vitesse : 

4x4 permanent avec blocage du différentiel central. 

Changement de vitesses suivant système électropneumatique. 16 vitesses avant 

et 12 vitesses arrière. 

Régulateur de vitesse. 

Ponts :  

Ponts portiques. 

Blocage de différentiel dans le pont arrière commutable pendant la marche par 

système électropneumatique. 

Blocage de différentiel dans le pont avant. 

 

Hydraulique : 

 Circuits hydrauliques doubles. 

 3 distributeurs doubles fonction. 

 6 raccords rapides avant 2 raccords rapides arrière. 

 2 raccords rapides avant pour 2ième circuit. 

 2 raccords rapides arrière 2ième circuit pour entraînement d’une épandeuse. 

Freins :  

Système ABS. 



 

 

Réglage automatique du freinage par rapport au poids du véhicule. 

4 freins à disques (plaquettes sans amiante). 

Châssis : 

MMA minimale 9.000 kg. 

Réservoir à carburant de 120 litres minimum avec fermeture à clef du bouchon du 

réservoir. 

Bouche de remorquage à l’avant avec broche. 

Marchepieds antidérapants. 

Points de fixation standardisés pour montage d’outils. 

Support avant intégré pour recevoir la plaque de base réglage en hauteur. 

Echappement vers le haut. 

Le rayon de braquage sera le plus court possible (à spécifier). 

Le véhicule sera muni à l’avant et à l’arrière de la signalisation de 5ième catégorie. 

Garde-boue en matériaux inoxydables. 

Cheminée d’aspiration de l’air d’admission. 

Protection latérale (anti-cycliste). 

Protection antirouille du châssis. 

Ferrures de montage DIN à l’avant. 

Ferrures de montage arrière. 

Plateau de chargement de la benne basculante tri benne aura les dimensions 

minimales de 2200 x 2000 x 400 

Crochet de remorquage. 

Système électrique : 

Prise arrière pour remorque, 24 v 15 broches. 

Prise supplémentaire 12 v 13 pôles et ABS 24V. 

Prise de courants 7 pôles à l’avant. 

Rétroviseurs chauffants et réglables électroniquement. 

Batteries sans entretien. 

Prise de bord 24 v. 



 

 

Systèmes électrique et électronique testés et antiparasités 

Cabine : 

2 places + conducteur. 

Casiers et espaces de rangement. 

Patères permettant d’accrocher les vestes de travail. 

Rétroviseur grand angle et rétroviseur trottoir sur support anti-vibrations. 

Réglage du siège chauffeur d’avant en arrière et en hauteur. 

Grande vitre arrière. 

Chauffage/aération équipé de filtre, aspiration extérieure, plusieurs réglages 

possibles. 

Eclairage intérieur avec lampes de lecture pour chauffeur et passager. 

Appuie-têtes. 

Pupitre de commande central complet, ergonomique. 

Pare-brise panoramique en verre de sécurité. 

Essuie-glace à 3 positions, balayage intermittent, retour automatique et lave-

glace. 

Sièges avec ceintures de sécurité intégrées. 

Toutes vitres teintées. 

Vérin de basculement mécanique. 

Gyrophare jaune, halogène au dos de la cabine. 

Equipée d’un trappillon d’accès pour les commandes  de l’épandeuse, trapillon qui 

sera parfaitement étanche à l’air lors de l’utilisation du véhicule pendant et en 

dehors des périodes d’épandage (l’emplacement de ce trapillon sera déterminé en 

concertation avec l’adjudicataire du lot épandeuse). 

Equipée d’un support amovible  permettant de poser de manière stable les 

commandes de  l’épandeuse lors de l’utilisation hivernale (l’emplacement et la 

réalisation de ce support seront déterminés en concertation avec le Service des 

Travaux de l’Administration Communale d’Amay). 

Instruments et commandes : 

- Tachygraphe. 

- Commande combinée. 



 

 

- Accélérateur à main, régulateur de vitesse et frein moteur. 

- Phares ; clignotant ; essuie-glace ; avertisseur sonore. 

- Indications sur moniteur LCD et lampes témoin. 

- Température extérieure. 

- Compteur horaire. 

- Indicateur d’usure des freins. 

- Niveau de liquide de freinage. 

-  Blocage des différentiels. 

- Vitesse enclenchée. 

- Température de l’huile hydraulique. 

- Kilométrage et compteur journalier. 

- Niveau de carburant. 

- Niveau de liquide de refroidissement du moteur. 

- Température du liquide de refroidissement du moteur. 

- Niveau d’huile dans la direction assistée. 

- Entretien du filtre à air. 

- Compte-tours moteur. 

- Niveau d’huile moteur. 

- Compteur en km/h et en mph. 

 

Eclairage : 

 Phares halogènes. 

 Réglage en hauteur des phares. 

 Feux et clignoteurs à l’avant placés plus haut (lame de déneigement). 

 Clignotants latéraux supplémentaires. 

Accessoires : 



 

 

4) Extincteur. 

5) Outillage de bord. 

6) Cale de roue. 

7) Cric. 

8) Boîte de secours. 

 Pneus : 

 5 pneumatiques mixtes (tout terrain et route). 

Lot N° 2: EPANDEUSE 

Descriptif : 

 Trémie en acier inoxydable, peint couleur RAL 2011 d’une capacité de +/- 2 m³ ; 

 Bâti-charpente en acier inoxydable et peint couleur RAL 2011 ; 

 Ensemble arrière de projection en acier inoxydable 

 Vis d’alimentation en fond de trémie avec brise-mottes ; 

 Système d’épandage réglable en direction ; 

 Relevage assisté de l’ensemble arrière d’épandage pour stockage au sol ou 
vidange de la trémie à l’arrêt ; 

 Grilles de protection en acier galvanisé ; 

 Source d’énergie nécessaire au fonctionnement de la saleuse : conforme à la 
norme NFP 98-791 ; 

 Les circuits hydrauliques montés sur le camion (pompes, réservoirs, tuyaux, 
raccords, etc…) ne sont pas compris dans le devis de la saleuse. 
 
Fonctionnement totalement hydraulique comprenant : 

 Tuyaux et raccords compatibles avec l’installation hydraulique du véhicule 

porteur ; 

 1 moteur hydraulique type HPI pour l’entraînement de la vis ; 

 1 moteur hydraulique pour l’entraînement du disque d’épandage ; 

 2 diviseurs de débit télécommandés faisant varier les moteurs ci-dessus et 

réglant les dosages et largeur d’épandage. 

Débrayage : 

L’ensemble vis et disque d’épandage est débrayé simultanément par retour direct 

d’huile au réservoir hydraulique. 

Le disque d’épandage est bloqué automatiquement en cas de contact accidentel. 

Télécommande de la cabine : 

Asservi à la vitesse du véhicule ; 

Débrayage de la saleuse ; 



 

 

Réglage de la largeur d’épandage ; 

Commande de la signalisation. 

Accessoires inclus dans la fourniture : 

Phare de travail et de contrôle d’épandage ; 

Protection des organes mécaniques et hydrauliques en acier inoxydable ; 

Bâche de couverture en PVC. 

les commandes (mise en route moteur, vitesse du tapis, largeur d’épandage,…) de 

la trémie seront placées dans la cabine, le trapillon d’accès à la cabine mesure 200 

mm de large sur 200 mm de haut. Les commandes devront obligatoirement passer 

par cet orifice; 

la peinture intérieure de la trémie sera munie d’un traitement antirouille résistant 

au sel ou en acier inoxydable; 

le dessus de la trémie sera pourvu d’un grillage à mailles rigides pourvu de la 

même peinture ou matériaux que l’intérieur de la trémie; 

la partie supérieure de la trémie sera pourvue de garde-corps rabattables; 

deux feux LED de 190 mm de diamètre et d’une puissance approximative de 30 

watts seront installés sur l’arrière de la trémie; 

la face arrière de la trémie sera striée rouge et blanche, les panneaux D1 et A31 

seront installés sur cette face arrière ; 

une échelle fixe (pourvu d’échelons antidérapants) donnant accès à la partie 

supérieure de la trémie sera installée. 

la trémie sera pourvue d’une grille métallique et d’une bâche sur cadre avec 

ouverture aisée à partir du sol. 

Autres mesures auxquelles le soumissionnaire sera attentif pour assurer la 
sécurité : 
 

L’accès au moteur et aux organes en mouvement sera aisé et sécurisé. 
L’entretien sera possible sans ôter les protections. 
L’amarrage de l’épandeuse (fixation sur le plateau du véhicule porteur) sera fiable 

et aisé tant au montage qu’au démontage. 
Le dispositif de stockage en dehors de la période hivernale ou en dehors des 

heures d’utilisation sera contrôlé par un SECT s’il est du type « levage ». 
Le véhicule sera en règle de contrôle technique avant la livraison et sera muni de 

tous les documents de bords requis conformément aux dernières normes 
européennes.                                                                                                              » 
 
ACQUISITION VEHICULE - SERVICE DES CIMETIERES – APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

 
LE CONSEIL, 



 

 

 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
  
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 1; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.051 relatif au marché 
“ACQUISITION VEHICULE - SERVICE DES CIMETIERES” établi par le Service 
Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 24.950,00 € 
hors TVA ou 30.189,50 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 136/743-52 (n° de projet 2012,051) et sera 
financé par fonds propres; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.051 et le montant 
estimé du marché “ACQUISITION VEHICULE - SERVICE DES CIMETIERES”, 
établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 24.950,00 € hors TVA ou 30.189,50 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  
de l’exercice 2012, article 136/743-52 (n° de projet 2012,051). 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 



 

 

 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                     CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES 

 
AYANT POUR OBJET 

“ACQUISITION VEHICULE - SERVICE DES CIMETIERES” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter l’auteur 
de projet: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 



 

 

Description du marché 
 
Objet des Fournitures: ACQUISITION VEHICULE - SERVICE DES CIMETIERES. 
Lieu de livraison: Service Travaux - Hall Technique, Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble 
des prestations faisant l'objet du marché ou qui comporte uniquement des postes à 
forfait. 
 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 

 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 



 

 

 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.051). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE ACQUISITION VEHICULE - SERVICE DES 
CIMETIERES ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 11 juin 2012 à 11.00 h, que ce 
soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  



 

 

 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
 
Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Délai de livraison 
 
Le pouvoir adjudicateur n'a pas spécifié le délai de livraison. Par conséquent, le 
soumissionnaire doit proposer lui-même un délai de livraison dans son offre (en 
jours de calendrier). 

 
Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
Réception 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 
 
III. Description des exigences techniques 
 
Prescriptions en matière de sécurité  
 
Le véhicule doit être conforme :  
- aux directives de la C.E.E. ;  



 

 

- aux lois, règlements et normes belges applicables à ce type de véhicule sur les 
plans de la sécurité, de l’hygiène et du bruit (voir article 1.2 des clauses 
administratives);  
- au règlement général pour la protection du travail, article 54 quater 1 et 2;  
- à l’A.R du 11/06/92 portant exécution de la directive du Conseil des Communautés 
européennes concernant le rapprochement des législations relatives aux machines;  
- de l’A.R du 12/08/93 concernant l’utilisation des équipements de travail;  
- aux normes européennes ISO 9000/EN29000;  
La conformité s’entend de la manière la plus étendue, ainsi qu’à tous les 
équipements faisant partie du présent marché.  
Par “ directives, règlements et normes ”, il faut entendre l’édition la plus récente de 
ces documents.  
 
Caractéristiques techniques :  
 
Il sera neuf et équipé de :  
 Banquette passager avant 2 places. 
 Bavettes avant et arrière. 
 Cloison complète tôlée. 
 Condamnation centralisée des portes avec télécommande à radiofréquence. 
 Lève-vitres avant électriques. 
 Siège conducteur à réglage tridimensionnel et lombaire avec accoudoir. 
 Rétroviseurs extérieurs électriques et dégivrants. 
 Porte latérale droite coulissante tôlée. 
 Portes arrières 180° tôlées. 
 Prise 12V dans l’espace de chargement. 
 Moteur diesel de minimum 100CV.                                                                    » 
 
EQUIPEMENT ET MAINTENANCE SANITAIRES ET DOUCHES DU GYMNASE 
D’AMAY – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 



 

 

 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.092 relatif au marché 
“EQUIPT ET MAINT,SANITAIRES GYMNASE -DOUCHES” établi par le Service 
Travaux; 
 
 Considérant que ce marché est divisé en lots: 
* Lot 1 (Fourniture de matériaux), estimé à 321,31 € hors TVA ou 388,79 €, 21% 
TVA comprise 
* Lot 2 (Faux plafonds), estimé à 2.700,00 € hors TVA ou 3.267,00 €, 21% TVA 
comprise; 
 
 Considérant que le montant global estimé de ce marché s’élève à 
3.021,31 € hors TVA ou 3.655,79 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 761/724-60 (n° de projet 2012,092) et sera 
financé par fonds propres; 
 
 Considérant que, sous réserve d’approbation du budget, le crédit sera 
augmenté lors de la prochaine modification budgétaire; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.092 et le montant 
estimé du marché “EQUIPT ET MAINT,SANITAIRES GYMNASE -DOUCHES”, 
établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 3.021,31 € hors TVA ou 3.655,79 €, 21% TVA comprise. 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  
de l’exercice 2012, article 761/724-60 (n° de projet 2012,092). 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                  CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES ET TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“EQUIPT ET MAINT,SANITAIRES GYMNASE -DOUCHES” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 



 

 

Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

Auteur de projet 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 

 

 

 
Description du marché 
 
Objet des Fournitures: Matériaux destiné à réaliser les « EQUIPT ET 
MAINT,SANITAIRES GYMNASE –DOUCHES ». 
Lieu de livraison: Service Travaux - Hall Technique, Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
 
Objet des Travaux : Réalisation d’un faux plafond pour les « EQUIPT ET 
MAINT,SANITAIRES GYMNASE –DOUCHES ». 
Lieu des travaux : Gymnase d’Amay, Rue de l’hôpital 

 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 



 

 

4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 

 
Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 
Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
 Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 

 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.092). 
 



 

 

En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE EQUIPEMENT MAINTENANCE DOUCHE 
GYMNASE". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 25 mai 2012 à 11.00 h, que ce 
soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 
Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
Marché divisé en lots 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de ne pas attribuer un ou plusieurs 
lots. 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou pour plusieurs lots. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 



 

 

publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
 
Cautionnement 
 
Lot 1 (Fourniture de matériaux) 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Lot 2 (Faux plafonds) 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 

 
Délai de livraison et de travaux 
 
Lot 1 (Fourniture de matériaux) 
Délai en jours: 5 jours de calendrier 
 
Lot 2 (Faux plafonds) 
Le pouvoir adjudicateur n'a pas spécifié le délai pour la réalisation des travaux. Par 
conséquent, le soumissionnaire doit proposer lui-même un délai dans son offre (en 
jours de calendrier). 

 

 

 
Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 
Réception 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 



 

 

 
III. Description des exigences techniques 
 
LOT 1 : FOURNITURE DE MATERIAUX 
 
Fourniture de matériaux divers de 1er choix.  
 
LOT 2 : FAUX PLAFONDS  
 
Les travaux de faux plafonds comprennent la fourniture et la pose des panneaux 
ainsi que l’ossature nécessaire, toutes fournitures et main d’oeuvre.   
 
Ces panneaux auront comme caractéristiques :  
 
Les panneaux seront placés dans des douches et les caractéristiques techniques 
devront répondre à ce type de local. 
Les panneaux pour plafonds sont autoportants et constitués de laine de roche d’un 
poids volumique de +/- 80 kg/m3. 
Les panneaux sont pourvus sur la face visible d’un voile minéral y compris une 
double finition laquée couleur « blanc-neige », acoustiquement ouverte (poids 
couche de finition +/- 165 gr/m2). 
L’autre face est munie d’un voile minéral naturel. 
 
Les panneaux en laine minérale souple sont recyclables dans le processus de 
production propre du fabricant, dimensionnellement stables dans des conditions 
d’humidité relative allant jusqu’à 95 % (indépendamment de la température) et 
répondent aux caractéristiques suivantes : 
 réaction au feu (testé suivant la NBN S 21-203) classe A1. 
 Résistance au feu/stabilité au feu (testé suivant la NBN 713.020) 30 minutes 
 Réflexion de la lumière Y = 84,1 suivant la teinte choisie                                      » 
 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 27/10/2011 - CONCLUSION D’UN 
CONTRAT D’ASSURANCE-PENSIONS DU 1ER PILIER DES MANDATAIRES DE 
LA COMMUNE ET DU CPAS – APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES 
CHARGES – CHOIX DU MODE DE PASSATION DU MARCHÉ : PRISE D’ACTE 
DE L’ARRÊTÉ D’ANNULATION DU 12 MARS 2012 
 

LE CONSEIL, 
 
 Revu la délibération du Conseil Communal du 27 octobre 2011 
décidant : 
 Le principe de contracter un contrat d’assurance-pensions du 1er pilier 
des mandataires de la Commune et du CPAS ; 
 D’arrêter comme dit en annexe, le cahier spécial des charges applicable 
à ce contrat ; 
 De charger le Collège Communal de procéder à l’attribution de ce 
marché à l’issue d’une procédure négociée avec publicité lors du lancement de la 
procédure ;                
                               
                 Attendu que par arrêté du 12 mars 2012, le Ministre Furlan, Ministre des 
Pouvoirs Locaux et de la Ville, a annulé la dite délibération du 27 octobre 2011 et, 
conséquemment, la délibération du Collège Communal du 28 novembre 2011 
approuvant le choix des candidats sélectionnés et celle du Collège Communal du 10 
janvier 2012 attribuant le marché ; 
 



 

 

 Attendu que les motivations de cette annulation reposent sur des 
considérations techniques afférentes à l’exacte application de la législation sur les 
marchés publics et qu’il s’indique de prendre en compte ces remarques et de 
représenter un cahier spécial des charges respectant ces prescrits ; 
 

LE CONSEIL, 
 
 Prend connaissance de l’Arrêté de Monsieur le Ministre Furlan du 12 
mars 2012 annulant la délibération du Conseil Communal du 27 octobre 2011 
décidant : 
 Le principe de contracter un contrat d’assurance-pensions du 1er pilier 
des mandataires de la Commune et du CPAS ; 
 D’arrêter comme dit en annexe, le cahier spécial des charges applicable 
à ce contrat ; 
 De charger le Collège Communal de procéder à l’attribution de ce 
marché à l’issue d’une procédure négociée avec publicité lors du lancement de la 
procédure ;                
                               
 De même que la délibération du Collège Communal du 28 novembre 
2011 approuvant le choix des candidats sélectionnés et celle du Collège Communal 
du 10 janvier 2012 attribuant le marché. 
 
                 Mention de cet Arrêté sera faite en marge des actes annulés. 
 
MARCHÉ DE SERVICE POUR LA CONCLUSION D'UN CONTRAT 
D'ASSURANCE-PENSIONS DU 1ER PILIER DES MANDATAIRES DE LA 
COMMUNE ET DU CPAS – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 3, 4° (la nature des services est telle que les spécifications 
du marché ne peuvent être établies avec une précision suffisante pour permettre 
son attribution selon la procédure d’adjudication ou d’appel d’offres); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 



 

 

 Considérant l’avis de marché pour la première phase de la procédure 
restreinte; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012/CD - Contrat 
pensions mandataires  relatif au marché “Cahier spécial des charges régissant le 
marché de service pour la conclusion d'un contrat d'assurance-pensions du 1er 
pilier des mandataires de la Commune et du CPAS” établi par la Commune de 
Amay; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 600.000 € 
TVAC; 
 
 Considérant que cette estimation dépasse les seuils d’application de la 
publicité européenne; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée avec publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
de l’exercice 2012; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012/CD - Contrat 
pensions mandataires  et le montant estimé du marché “Cahier spécial des charges 
régissant le marché de service pour la conclusion d'un contrat d'assurance-pensions 
du 1er pilier des mandataires de la Commune et du CPAS”, établis par la Commune 
de Amay. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges et 
au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant estimé s'élève 
à 600.000 € TVA comprise. 
 
 D’approuver l’avis de marché établis par la Commune de Amay. 
 
 De choisir la procédure négociée avec publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
 De soumettre le marché à la publicité nationale et européenne. 
 
 De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération 
sera exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 
 De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au 
niveau national et européen. 
 
 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 
2012. 
 
 De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
SERVICES 



 

 

 
AYANT POUR OBJET 

“CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES RÉGISSANT LE MARCHÉ DE SERVICE 
POUR LA CONCLUSION D'UN CONTRAT D'ASSURANCE-PENSIONS DU 1ER 

PILIER DES MANDATAIRES DE LA COMMUNE ET DU CPAS” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE AVEC PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter: 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Personne de contact: Madame Claire Delhaes, Receveur communal 
Téléphone: 085/830.810 
Fax: 085/830.848 
E-mail: claire.delhaes@amay.be 
 
Auteur de projet 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Personne de contact: Monsieur Etienne Lemmens 
Téléphone: 085/83.08.37 
Fax: 085/83.08.48 
E-mail: etienne.lemmens@amay.be 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Parmi les dispositions du cahier général des charges applicables en matière de 
services (article 1 à 3 de la partie commune et articles 67 à 75 de la partie propre 
aux marchés de services) ne sont pas d’application au présent marché : 

 Les articles 5 à 9 (conformément au texte même de l’article 5§1) 

 Les articles 2, 3, 4, 12, 14, 19 et 21§1, 2, 3 (circulaire 03.12.1997) 

 Les articles 15§1, 2, 5 et 6 ainsi que 20§6 et 9 (circulaire 03.12.1997) 



 

 

 Les articles 69§3 et 4, 71, 74§2 et 75 (circulaire 03.12.1997) 
 
Une dérogation à l’article 21 concernant les modalités de résiliation du contrat est 
motivée par la durée indéterminée du marché qui justifie une possibilité 
supplémentaire de résiliation. 
 
I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

 
Description du marché 
 
Objet des services: Constitution d’un fonds de pension pour les mandataires 
communaux et du CPAS. 
Lieu de la prestation du service: Commune de Amay 
La gestion administrative des pensions (préparation des calculs, indexation, 
péréquation, cessions et saisies, récupération et transferts des quotes-parts, 
paiement des pensions, déclaration et retenues sociales et fiscales y afférentes, etc, 
…) 
Le marché est réservé aux entreprises d’assurances qui sont reconnues par la 
CBFA. Les intermédiaires d’assurances sont exclus de ce marché. 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 3, 4° (la nature des services est telle que les 
spécifications du marché ne peuvent être établies avec une précision suffisante 
pour permettre son attribution selon la procédure d’adjudication ou d’appel d’offres) 
de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure négociée avec 
publicité. 

 
Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 



 

 

 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 

 
Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012/CD - Contrat pensions mandataires). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE CONTRAT ASSURANCE PENSIONS". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Receveur communal 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 28 juin 2012, que ce soit par 
envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse susmentionnée. 
 
Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 
Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
Critères d’attribution 
 
Les critères qui suivent sont d’application lors de l’attribution du marché: 
 

N
° 

Description P
o
i
d
s 

1 Etude actuarielle. 1
5 

 - description, exactitude technique et 
transparence du plan financier (10 points) 
- coût (5 points) 

2 Chargements des primes. 1
5 

 - taux de chargements (en %) sur les primes 
annuelles (5 points) 
- taux de chargements (en %) sur prime unique 
(5 points) 
- taux de chargement (en %) sur la réserve (5 
points) 



 

 

3 Gestion administrative des pensions 
des mandataires. 

2
5 

 - description des services (10 points) 
- taux de chargements (en %) appliqué sur les 
paiements des pensions (10 points) 
- coûts forfaitaires pour la gestion administrative 
des pensions (5 points) 

4 Financement des pensions. 4
0 

 - taux d'intérêt annuel garanti (20 points) 
- rendement historique des parts bénéficiaires 
du fonds sur les dix dernières années (10 
points) 
- les modalités en cas de résiliation du contrat 
(10 points) 

5 Autres services 5 

 - délais et flexibilité des éventuelles adaptations 
du plan financier, actuariels, ... (5 points) 

 
Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur base de l’évaluation de 
tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera 
attribué au soumissionnaire présentant l’offre  la plus avantageuse suivant cette 
évaluation. 
 
Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 
Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière économiquement la plus avantageuse (en 
tenant compte des critères d’attribution). 
 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 
II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 
Fonctionnaire dirigeant 
 



 

 

L’exécution et la surveillance des services se déroulent sous le contrôle du Collège 
communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Madame Claire Delhaes, Receveur communal 
Adresse: Commune de Amay, Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.810 
Fax: 085/830.848 
E-mail: claire.delhaes@amay.be 
 
Cautionnement 
 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 
Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 
Durée 
 
Le présent cahier des charges déroge aux dispositions de l'article 21 du Cahier 
Général des Charges en prévoyant une possibilité de résiliation: 
L'Administration communale d'Amay se réserve le droit de résilier le contrat et de 
cesser le paiement des primes à la fin de chaque année moyennant préavis motivé 
de 3 mois. L'Administration communale se réserve aussi le droit de déterminer elle-
même la façon d'alimenter le fond des pensions (soit par des versements annuels, 
soit par des primes uniques ou la combinaison des deux). 
 
Délai de paiement 
 
Les paiements sont effectués dans un délai de 50 jours de calendrier à compter de 
la réception de la déclaration de créance. 
 
 
 
 
 
III. Description des exigences techniques 

 
Informations à joindre à l’offre 
 

Le soumissionnaire doit obligatoirement joindre à son offre un exemple de l’étude 
actuarielle et présenter plusieurs plans de financement. Il doit également joindre à 
l’offre une description des autres principes qu’il aura retenu (mécanisme 
d’assurance, éléments servant à l’estimation des montants de pension des 
mandataires conformément à la loi,…) 
 

Le modèle de convention d’assurance 
 

Un document qui décrit en détail les chargements, les services, la gestion 
administrative des pensions des mandataires, les modalités de financement. 
 
 
Etude actuarielle 
 

mailto:claire.delhaes@amay.be


 

 

Sur base des hypothèses ci-dessous, chaque soumissionnaire doit simuler 
l’évolution des rémunérations et des charges de pension et en plus présenter 
différents plans de financement; 
 
Hypothèses à respecter: 
 

- Une projection sur 30 ans des rémunérations, pensions et engagements avec 
indexation à 2% jusqu’au moment du décès. 

- Une proposition de plan de financement calculé sur 100% des engagements et 
des pensions en cours de la commune, c’est-à-dire sur les engagements au terme 
de la projection relatif aux personnes dont la pension est en cours à ce moment. 

- Une proposition de plan de financement calculé sur 100% des engagements 
totaux des pensions de la commune, c’est-à-dire sur les engagements au terme de 
la projection relatifs non seulement aux pensionnés mais aussi aux actifs, à leur 
remplacant,… 

- Âge de mise à la retraire: 60 ans, mais au plus tôt au terme du mandat en cours 
au moment de la prise d’effet 

- Taux de rendements prévu: 5,50%, y compris le taux d’intérêt annuel garanti 

- Table de mortalité: MR/FR et ED1 (M)/ED1 (F) 

- Pension en faveur du conjoint survivant éventuel: 50% de la pension de retraite 

- Evolution des rémunérations et charges de pension sur base des données 
individuelles reprises en annexe. 

- Âge des remplaçant:40 ans 
 
L’étude actuarielle doit pouvoir être effectuée chaque année et l’offre doit en 
indiquer le PRIX. 
 
Etude 2: Versement d’une prime supplémentaire d’un montant de 200.000 €  
Etude 3: Anciens et nouveaux mandataires.  

 
Chargements 
 
Veuillez fournir la structure et la valeur des chargements sur les primes annuelles, 
sur les primes uniques et sur la réserve. 
 
 
Financement 
 
Veuillez fournir les informations suivantes: 
 

Le taux de rendement annuel garanti: 
 Le taux 
 La durée du garanti 
 Les modalités de modification du taux 
 

Rendement historique des parts bénéficiaires du fonds sur les dix dernières 
années. 
 

Les modalités en cas de résiliation du contrat 

- Description 

- Les frais 
 



 

 

Gestion administrative des pensions des mandataires 
 
Veuillez fournir les informations suivantes: 
 

Une description détaillée des services adminitratifs proposés 
Le taux de chargement appliqué sur le paiement des pensions 
La structure et la hauteur des coûts pour les services proposés, soit appliqués sur 

les paiements des pensions, soit des coûts forfaitaires. 
 
Autres services 
 
Veuillez fournir les informations suivantes: 
 

Une description des services développés en matière de pension légale des 
mandataires (délais et flexibilité des éventuelles adaptations du plans financiers, 
actuariels,…) 

Une description de la façon dont se passera la communication avec l’assureur 
(contenu, fréquence) 

La structure et la hauteur des coûts relatifs 
 
ENSEIGNEMENT COMMUNAL – PROJET CYBER-CLASSES – EQUIPEMENT 
ET AMÉNAGEMENT DES LOCAUX SCOLAIRES - DÉCISION DE PRINCIPE 
D’ENGAGER LE CRÉDIT NÉCESSAIRE À L’ACQUISITION DES FOURNITURES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu que dans le cadre du budget 2012, une somme de 5.000 €  est 
inscrite à l’article 722/723-52 – 2012,032 du budget extraordinaire et est destinée à 
assurer l’équipement électrique et informatique nécessaire à l’accès du projet 
Cyberclasses développé par la Région wallonne au bénéfice des écoles 
fondamentales ; 
 
 Attendu que sur base des indications techniques et règlementaires 
fournies par la Région wallonne, des plans des écoles concernées ( Ecole des 
Thiers, Ecole des Tilleuls, Ecole d’Ampsin, Ecole d’Ombret et Ecole de Jehay), des 
plans des locaux destinés à héberger les ordinateurs et/ou l’armoire-serveur ont été 
établis ; partant de là, les estimations de câblage et de fournitures électriques ont 
été établis par les services communaux le travail sera effectué par les services 
communaux de même que les renforcements, mises en place ou corrections des 
liaisons Internet de chaque bâtiment devait être étudiés en collaboration avec 
Belgacom ; 
 
 Attendu que l’échéance pour la mise en place de ce projet est le 
30/6/2012 ; 
 
 Vu les devis fournis par le service technique et Belgacom, soit en 
composants électriques pour un montant estimé de 2.234,41 € TVAC et 954,36 € 
TVAC en installations de lignes téléphoniques et informatiques ; 
 
 Vu la loi du 24/12/1993, les A.R. du 8/1/1996 et du 26/9/1996 ainsi que 
les lois et arrêtés modificatifs subséquents ; 
 
 Vu l’article 1222-3 du CDLD ; 
 
 Entendu le rapport du Collège Communal ; 



 

 

 
DECIDE, à l'unanimité, 

 
 Le principe d’engager le crédit nécessaire à l’acquisition des fournitures 
nécessaires à assurer l’équipement électrique et informatique destiné au projet 
cyberclasses à développer avec l’aide de la Région wallonne dans l’enseignement 
fondamental. 
 
 Le crédit nécessaire est inscrit à l’article 722/723-52 – 2012,032 du 
budget extraordinaire de 2012 et la dépense est couverte par prélèvement sur le 
Fonds de réserve extraordinaire.    
 
ENSEIGNEMENT GARDIEN – CREATION D’UN DEMI-EMPLOI RUE DE 
L’HOPITAL, 1 (IMPLANTATION RUE AUX CHEVAUX, 7) 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu la délibération du Collège Communal en date du 13 mars 2012 
décidant la création d’un demi-emploi à l’école communale mixte rue de l’Hôpital, 1 
(implantation Rue Aux Chevaux, 7) ; 
 
 Attendu qu’il y a lieu de ratifier cette décision ; 
 

DECIDE, à l'unanimité, 
 
 La création d’un demi-emploi à l’école communale mixte rue de l’Hôpital, 
1 (implantation rue Aux Chevaux, 7) à partir du 12.03.2012. 
 
 La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures. 

 
POINT DEMANDE PAR MONSIEUR PLOMTEUX ET MADAME ERASTE, 
CONSEILLERS SOCIALISTES ET CONSISTANT EN PLUSIEURS QUESTIONS 
TOUCHANT A L’OCCUPATION D’UN TERRAIN PAR LES GENS DU VOYAGE 
 
« Occupation par des personnes des environs immédiats et non par des gens 
du voyage » : Les personnes installées durant cet hiver au zoning industriel étaient 
bien des Gens du voyage, de nationalité française principalement ; seul, le Pasteur 
accompagnant ce groupe est Hutois ; 
«  Le terrain où se situent ces emplacements a-t-il été acheté et ce, à qui ? » Il 
n’a pas été acheté  et n’est pas à vendre. Il appartient à la SPI+ qui, par convention, 
l’a mis à disposition de la Commune dans le cadre exclusif de l’accueil des Gens du 
voyage ; cette mise à disposition est gratuite, à durée indéterminé mais à titre 
précaire et il peut y être mis fin à tout moment par notification de la SPI+ ; 
 
«  Nombre de caravanes ? Montant perçu pour chacune d’elle ? Le laps de 
temps d’occupation autorisé a-t-il été respecté ?  
 
Récapitulatif accueil 2011 
 

Date-période Nombre de familles- caravanes Période d’accueil 

4 mars 2 familles GDV belges 3 jours 

21 mars  3 familles GDV belges 10 jours 

30 mars  10 familles GDV français 1 semaine 

1er mai  20 familles GDV français 2 semaines 



 

 

6 mai  4 familles GDV belges 15 jours 

6 juin 14 familles GDV français 1 semaine 

Juillet 130 caravanes/groupe évangéliste 15 jours 

Début août 26 caravanes GDV français 1 semaine 

Fin août 12 caravanes GDV français 4 semaines 

Fin août- Mars 2012 12 familles GDV belges et français 8 mois 

 
Pour rappel, le règlement adopté par le Conseil Communal en juin 2010 prévoit la 
perception d’un forfait de 20€ /famille/semaine pour couvrir les frais relatifs à la 
consommation d’eau, à l’utilisation des toilettes. 
De même, une caution de 30€/famille est à verser à l’arrivée et n’est restituée 
qu’après l’état des lieux de sortie lorsque le terrain est libéré par les occupants et 
pour autant que les dispositions règlementaires aient été respectées. De cette 
caution, est retiré le coût de la main d’œuvre relative au nettoyage éventuel du site 
si les lieux ne sont pas remis en état.  
Le délai maximum autorisé est de 3 semaines et a généralement été respecté. 
La seule exception est venue du dernier groupe accueilli de septembre 2011 à mars 
2012 et composé de 12 familles françaises accompagnées par un Pasteur domicilié 
à Huy. 
Ce maintien à plus long terme de ce groupe a permis la scolarisation des enfants de 
ce groupe. 
 
« De quelle manière ces personnes ont été approvisionnées en électricité, en 
eau (nombre de compteurs et si compteur unique, système de distribution 
utilisé) et en poubelles. Un état des lieux a-t-il été réalisé ? » En la circonstance, 
rien n’est simple dans ce dossier et tout spécialement la difficulté de trouver un 
terrain d’accueil qui ne suscite pas la polémique. 
Ainsi, début 2011, il a été décidé d’aménager pour cet accueil un terrain communal 
situé à front de la rue Ponthière. 
Un bâtiment sanitaire y a été installé et raccordé au réseau d’égout, les arrivées 
d’eau et d’électricité ont été aménagées. Dans ces circonstances, le règlement a été 
appliqué. 
Malheureusement, ce terrain jugé trop proche des habitations riveraines a provoqué 
un mouvement de protestation et finalement, le choix s’est porté à partir de juin 
2011 sur un terrain davantage isolé des zones résidentielles grâce à la collaboration 
de la SPI +. 
Cependant, ce terrain ne nous appartenant pas et n’étant cédé qu’à titre précaire, il 
ne nous est pas possible d’y procéder à des aménagements durables. 
Les sanitaires (cabines Cathy) et l’alimentation électrique ont été pris en charge par 
les Gens du Voyage eux-mêmes ; nous avons fait placer un point d’alimentation 
d’eau. 
Dans ces circonstances, l’ensemble des redevances prévues ne peut s’appliquer : 
des forfaits sont demandés par groupes accueillis de manière à couvrir la fourniture 
d’eau et l’enlèvement des déchets ; de même, les sacs poubelles communaux 
continuent d’être imposés. 
Oui, des états des lieux sont effectués à chaque fois qu’un groupe arrive et repart. 
 
«  Les aménagements ont-ils été réalisés en bonne et due forme vu le montant 
octroyé par la Région wallonne ? » : les investissements d’aménagement ne 
seraient subventionnés par la RW que s’ils étaient menés sur un terrain nous 
appartenant, ce qui n’est actuellement pas le cas ; la subvention de 10.000 € que 
nous obtenons depuis 3 ans pour ce projet est un subside de fonctionnement et est 
notamment consacré aux charges budgétaires de personnel au-delà des subsides 
octroyés pour ce personnel via les points APE. 



 

 

Pour 2011, le décompte des frais engagés, et transmis à la RW, par la Commune 
s’est élevé à 17.416,67 € se répartissant comme suit : 
 Frais de traitement : 6.760,77 € ; 
 Frais de fonctionnement (fournitures de bureau, frais de locaux, entretien, etc… : 
4.103,14 € ; 
 Frais de déplacement et de formation : 581,71 € 
 Frais liés à la gestion de l’accueil – informations habitants, nettoyage terrain : 
3.482,46 € ; 
 Frais liés à l’aménagement du terrain : 2.488,59 € 
 
« Vu le relief du sol et le type (recouvert d’herbes), pourquoi y faire un apport 
de pierres, qui se sont enfoncées consécutivement à la présence d’un certain 
charroi ? Qui a donné l’autorisation pour l’emplacement et le placement de 
pierres ? » Le responsable du groupe avait effectivement demandé que la 
Commune procède à l’empierrement du terrain en raison de son caractère de plus 
en plus boueux. Le Collège a refusé arguant que ce terrain n’était pas propriété 
communale et ne pouvait recevoir d’empierrement. 
Les gens du Voyage ont donc de leur propre initiative, à leurs frais et sans 
autorisation, procédé à cet empierrement. Après que cela eût été constaté, une 
réunion a été organisée et le versement d’une somme destinée à permettre de 
rétablir le terrain dans son état antérieur a été exigée, jusqu’à ce qu’un représentant 
de la SPI+ se rende sur place et déclare ne voir aucun problème à cet 
empierrement et à son maintien ; 
 
« Qui et pourquoi avoir déboisé les lieux ? » Les lieux n’ont pas été déboisés 
mais bien débroussaillés ; il n’y avait sur les lieux aucun arbre important. Ce travail 
de débroussaillage a permis de libérer la place nécessaire à l’accueil de 20 
caravanes (qui est le minimum requis par la RW). Ce travail a aussi permis de 
gagner en propreté. 
 
« Qui s’occupe de l’accueil des gens du voyage ? » L’adhésion au projet de la 
RW a permis d’obtenir l’octroi de 8 points APE (valeur en 2011 : 2.813,29 €/point) 
pour l’engagement d’un ETP. Le choix du Collège s’est porté sur l’engagement de 2 
mi-temps : l’un confié à une assistante sociale pour l’accompagnement et le soutien 
administratif et l’autre confié à un agent d’accueil et de terrain. Le supplément de 
charges salariales par rapport aux subsides APE est affecté en partie sur le subside 
de fonctionnement (en 2011, pour un montant de 6.760,77 € ; l’Echevin en charge 
(D. Boccar) est également présent à cet accueil et cette gestion, tout spécialement 
en cas de conflit ou de problème, de même que le Bourgmestre lorsque des 
mesures de police s’imposent. 
 
« Quid de l’enlèvement des salissures et déchets ? quel est le coût de 
l’enlèvement des déchets laissés sur place après leur départ, à savoir : 
véhicules, caravane brûlée et autres… ? » L’agent d’accueil a un rôle à ce 
niveau, de même qu’il s’occupe d’assurer la vente des sacs communaux 
règlementaires. Par ailleurs, le service environnement assure le nettoyage des lieux 
quand nécessaire, comme de tout autre endroit dans la Commune. En 2011, le coût 
des travaux de nettoyage est estimé à 2.555 €. 
 
« Voici à nouveau l’arrivée de « véritables » gens du voyage. Le terrain 
désigné est-il en ordre pour les accueillir, un état des lieux a-t-il été dressé ? » 
Il n’y a ni « véritables », ni « faux » gens du voyage. Tous, même ceux qui ont fini 
par se sédentariser pour une partie de l’année, ont cette culture du voyage et, dès le 
retour du beau temps, reprennent la route pour se retrouver et se rencontrer, 
notamment dans de grands rassemblements religieux. 



 

 

Ne disposant plus de terrain qui nous soit propre, il ne nous est pas possible de 
relancer des travaux d’aménagement autres (toilettes, électricité) ; les Gens du 
Voyage qui s’y installeront devront prendre leurs dispositions pour ce faire et 
l’application du règlement communal en sera adapté d’autant. Le Collège continue à 
rechercher le terrain idéal afin de répondre aux souhaits de la Ministre Eliane Tilleux 
dont l’objectif est que chaque Commune apporte sa contribution dans ce dossier 
difficile. La Commune d’Amay, qui a toujours connu, bon gré, mal gré, la venue 
récurrente des Gens du voyage,  a fait l’effort de s’intégrer dans un projet pilote (au 
même titre que Hotton, Namur, Mons, Ottignies LLN, etc…) et y procède à un 
apprentissage par essais et, parfois aussi, par erreurs, de manière à en rendre 
compte régulièrement au Centre de Médiation des Gens du Voyage de la RW et à la 
Ministre et à participer, comme les autres  communes-pilotes, à améliorer les 
procédures et leur efficacité. 
 

Huis Clos 
Monsieur le Bourgmestre prononce le huis clos 

 
PERSONNEL COMMUNAL – MISE EN DISPONIBILITE POUR CAUSE DE 
MALADIE D’UN EMPLOYE COMMUNAL 
 
PERSONNEL COMMUNAL – MISE À LA RETRAITE D’UNE AUXILIAIRE 
PROFESSIONNELLE STATUTAIRE – REPORT DE PRISE DE DÉPART 
 
PERSONNEL ENSEIGNANT - RATIFICATION DU DÉTACHEMENT MI-TEMPS AU 
CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DE MME MESTREZ MARIE-CLAIRE 
 
PERSONNEL ENSEIGNANT - RATIFICATION DE 16 DESIGNATIONS PAR LE 
COLLEGE COMMUNAL 
 
 

Par le Conseil 
 

Le Secrétaire        Le Président 

 


